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Avant-propos

Dans le mécanisme mis en place par la Charte européenne des langues

régionales ou minoritaires, les organismes et associations légalement

établis dans les Etats membres du Conseil de l'Europe sont des parte¬
naires incontournables. La charte est à présent en vigueur depuis près de
six ans, le suivi est en cours et le comité d'experts a jugé intéressant de
constater les effets positifs que ce traité a d'ores et déjà entraînés dans
les Etats membres, ainsi que les possibilités d'étendre la promotion et la

protection des langues régionales et minoritaires en Europe.

Les bénéficiaires de cette protection sont les langues elles-mêmes, ou

plutôt leur pratique effective dans la vie privée et publique. La protection

ne peut être obtenue sans le soutien des Etats Parties qui ont ratifié
l'instrument, ou sans la participation active et concrète de ceux qui

représentent les langues, en l'occurrence les ONG.

Lors de la mise en place initiale du mécanisme de suivi, il était difficile
d'imaginer la façon dont les ONG pourraient participer concrètement à

cette aventure. Aujourd'hui, avec la pratique que le comité d'experts a

acquise au travers de ses travaux, le rôle des ONG s'est précisé.
Assurément, il n'existe pas de principes normatifs d'ensemble qui

s'imposent aux ONG, mais un certain nombre de mesures peuvent

faciliter le travail du comité d'experts, des ONG et des Etats.

Cette publication a pour objet de faciliter la coopération des ONG avec

le comité d'experts et les Etats Parties. Nous avons l'intime conviction

que les ONG ne peuvent pas travailler de manière indépendante sans un

dialogue constructif avec les Etats. Nous essayons de conforter cette

idée en suggérant par exemple diverses activités que les ONG sont sus¬

ceptibles d'organiser avec les collectivités locales ou régionales, ainsi

qu'avec l'Etat central. Cette publication vise également à donner
aux ONG une idée plus précise et détaillée de leur rôle exact dans le
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mécanisme de la charte et en particulier des opportunités qui s'offrent à

elles en matière de coopération au niveau européen.

Les lignes directrices décrites ici ont été élaborées par M. Eduardo J. Ruiz

Vieytez, docteur en droit et directeur de l'Institut des droits de l'homme

de l'université de Deusto (Bilbao), qui, en qualité d'expert indépendant,

a participé à de nombreuses occasions à des séminaires consacrés à la

charte. Le comité a chargé M. Vieytez de rédiger ces lignes directrices en

raison de son expertise reconnue dans le domaine des langues minori¬

taires, et notamment de ses travaux avec les ONG.

Nous avons l'espoir que cette publication rapprochera encore les ONG

du comité d'experts, ouvrant ainsi la voie à la coopération des Etats

Parties, du comité d'experts et des ONG pour la protection et la promo¬

tion du patrimoine linguistique commun de l'Europe.

La première partie des lignes directrices a pour objet de familiariser les

ONG avec la structure du Conseil de l'Europe, tandis que la deuxième

partie leur livre des suggestions d'actions concrètes à entreprendre dans

les domaines couverts par la charte. La troisième partie se veut un guide

de référence que les ONG pourront consulter pour trouver des informa¬

tions spécifiques sur les dispositions de la charte et son mécanisme de

suivi.

Sigve Gramstad,

président du Comité d'experts de la Charte européenne des langues

régionales ou minoritaires
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I - Le Conseil de l'Europe et les ONG

Les ONG et les instruments juridiques internationaux

L'importance du rôle des organisations non gouvernementales (ONG)

dans le domaine de la coopération juridique internationale va croissante.

Les principales organisations internationales ont mis en place divers

mécanismes et procédures grâce auxquels les ONG peuvent contribuer

à l'atteinte des objectifs de ces organisations.

Les ONG constituent une voie privilégiée pour la participation de la

société civile aux affaires publiques, tant au niveau national qu'interna¬

tional. En même temps, les ONG sont les représentantes et les défenseurs

des intérêts de secteurs importants de la communauté internationale.

Leurs travaux complètent ceux des Etats et renforcent l'efficacité des

organisations internationales.

Concernant les instruments juridiques internationaux relatifs aux droits

de l'homme ou aux questions économiques, sociales et culturelles, le tra¬

vail des ONG au côté des organisations internationales est utile à trois

niveaux:

les ONG participent à la campagne de préparation de ces instruments

internationaux ;

les ONG jouent un rôle prépondérant dans la mobilisation de l'opi¬

nion publique en faveur de la ratification par les Etats des instruments

existants ;

les ONG sont essentielles à la mise en oeuvre des mécanismes des

traités, car elles infléchissent la création et l'application des diverses

mesures juridiques et politiques au niveau national.

A chacun de ces trois niveaux, le rôle des ONG varie selon les besoins et

les circonstances. Les moyens et les stratégies que ces organisations

peuvent mettre en oeuvre pour réaliser leur travail sont tout aussi diver¬

sifiés. En tout état de cause, leur présence est non seulement utile, mais
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aussi souvent indispensable au bon fonctionnement des instruments

juridiques en question, d'où la nécessité pour les organisations interna¬

tionales de soutenir le travail des ONG et, au travers de ces dernières, de
faciliter la participation de la société civile à la coopération juridique

internationale.

Les ONG dans le cadre du Conseil de l'Europe

Qu'est-ce que le Conseil de l'Europe?

Le Conseil de l'Europe est une organisation politique créée le 5 mai 1949
par dix pays d'Europe occidentale afin de promouvoir l'unité du conti¬

nent. Ses membres sont aujourd'hui au nombre de quarante-cinq:

Albanie, Allemagne, Andorre, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique,

Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne,

Estonie, Fédération de Russie, Finlande, France, Géorgie, Grèce,
Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie,

Luxembourg, «l'ex-République yougoslave de Macédoine», Malte,
Moldova, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque,
Roumanie, Royaume-Uni, Saint-Marin, Serbie-Monténégro, Slovaquie,

Slovénie, Suède, Suisse, Turquie, Ukraine.

Les principaux objectifs de l'Organisation sont le renforcement de la
démocratie, des droits de l'homme et de l'Etat de droit, ainsi que l'éla¬
boration de réponses communes aux défis sociaux, culturels et juridiques

dans ses Etats membres. Ses travaux ont mené à ce jour à l'adoption de
193 conventions ou accords européens, notamment la Convention

européenne des Droits de l'Homme, la Charte sociale européenne, la
Convention culturelle européenne et la Charte européenne de

l'autonomie locale.

La Charte européenne des langues régionales ou minoritaires fait partie

de ces traités internationaux. La Convention-cadre pour la protection

des minorités nationales est un autre instrument de protection des

minorités et de leurs langues.

Depuis 1989, le Conseil de l'Europe a accueilli en son sein la plupart des
pays d'Europe centrale ou orientale, et soutenu leurs efforts pour mettre
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en nuvre et consolider leurs réformes politiques, juridiques et adminis¬

tratives.

Le siège permanent du Conseil de l'Europe est situé à Strasbourg

(France). Le Conseil agit au travers d'un vaste éventail d'organes:

l'instance dirigeante est le Comité des Ministres, composé des mi¬

nistres des Affaires étrangères des quarante-cinq Etats membres ou

de leurs représentants permanents ;

l'Assemblée parlementaire est l'autre organe statutaire, formé de

313 membres des 45 parlements nationaux. Chaque délégation natio¬

nale a un effectif proportionnel à la population de l'Etat en question

et reflète la représentation des différents partis au sein du parlement

national ;

le Congrès des pouvoirs locaux et régionaux du Conseil de l'Europe,

formé de 313 membres titulaires, représente les collectivités locales et

régionales des Etats membres du Conseil de l'Europe;

la Cour européenne des Droits de l'Homme, formée d'un juge de

chaque Etat membre, est l'organe judiciaire qui tranche à propos des

plaintes pour violation de la Convention européenne des Droits de

l'Homme déposées par des particuliers contre des Etats.

Ces organes sont assistés d'un Secrétariat de près de 1800 fonction¬

naires, dirigé par un Secrétaire Général élu pour un mandat de cinq ans.

Depuis 1999, ce poste est occupé par M. Walter Schwimmer (Autriche).

Le secrétariat de la Charte européenne des langues régionales ou

minoritaires relève de la Direction de la coopération pour la démocratie

locale et régionale de la Direction générale I - Affaires juridiques.

Les langues officielles du Conseil de l'Europe sont l'anglais et le français.

L'Assemblée parlementaire et le Congrès des pouvoirs locaux et

régionaux emploient également l'allemand, l'italien et le russe comme

langues de travail.
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Le fonctionnement du Conseil de l'Europe

.(800 millions d'Européens\

I Résultats

Gouvernementsf Parlements j Autorités locales

et régionales

Décisions

Conventions

Assemblée

parlementaire

Recommandations

Consultations

Comité

des Ministres

Recommandations

Consultations

Congrès

des pouvoirs locaux

et régionaux

du Conseil de l'Europe

Secrétariat

Conseil de l'Europe

Les ONG et le Conseil de l'Europe

Dès 1952, le Conseil de l'Europe reconnaît l'influence des organisations

non gouvernementales indépendantes, lorsqu'il offre aux ONG la possi¬

bilité d'acquérir un statut consultatif. La teneur de ce statut et les procé¬

dures d'acquisition sont régies par la Résolution (93) 38 du Comité des

Ministres.

Actuellement, près de 400 ONG sont dotées d'un statut consultatif

auprès du Conseil de l'Europe. Pour obtenir ce statut, les ONG doivent

adhérer aux objectifs du Conseil et être disposées à contribuer à ses

travaux. Les ONG candidates doivent �uvrer au niveau international et

être représentatives sur le plan géographique, être légalement établies et

enregistrées, et disposer d'une structure adéquate, notamment d'un

secrétariat général et d'un siège permanent.

Plusieurs autres exemples significatifs de coopération sont à évoquer.

Les experts et observateurs de l'Assemblée parlementaire consultent

fréquemment les ONG locales se consacrant aux droits de l'homme

avant d'envisager l'adhésion d'un Etat et lors du contrôle des élections

10
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démocratiques dans les Etats candidats. La Cour européenne des Droits

de l'Homme permet de plus en plus aux ONG de soumettre des infor¬

mations à propos des affaires dont elle a la charge. Quant à la Charte

sociale européenne, un système fort intéressant de plainte collective est

entré en vigueur en 1998. Le Comité consultatif de la Convention-cadre

pour la protection des minorités nationales, le Comité pour la prévention

de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants, ainsi

que l'Ecri (Commission européenne contre le racisme et l'intolérance)

comptent, entre autres, au nombre des comités coopérant étroitement

avec des ONG. Ces comités reçoivent des informations des ONG et en

rencontrent les représentants lors de leurs visites dans les Etats membres.

Des informations complémentaires peuvent être obtenues dans la

brochure NGOs and the Human Rights Work of the Council of Europe.

Opportunities for Co-operation (Les ONG et les travaux sur les droits de

l'homme du Conseil de l'Europe. Possibilités de coopération), publiée

par l'Unité de sensibilisation aux droits de l'homme de la Direction des

droits de l'homme du Conseil de l'Europe.

11





Il - La Charte européenne des langues régionales

ou minoritaires: participation des ONG

Principes de base de la participation des ONG

Avant d'esquisser les contours des actions concrètes que les ONG peu¬

vent entreprendre dans le cadre de la charte, il est nécessaire de préciser

un certain nombre de principes de base qui doivent guider les ONG dans

leurs travaux.

Coopération

Le principal objectif des ONG est d'aider à une mise en Ïuvre optimale de

l'instrument en question. Le but ne devrait pas être la confrontation avec

les autorités publiques, mais plutôt la recherche de domaines de coopéra¬

tion. Une collaboration productive avec les institutions publiques n'obère

pas nécessairement l'indépendance des organisations de la société civile.

Indépendance et professionnalisme

Sur le plan stratégique, il est fondamental pour les ONG de préserver

leur indépendance aux plans idéologique et politico-économique.

L'indépendance est une valeur essentielle que reflète le sérieux des

travaux. Les ONG efficaces peuvent atteindre leurs objectifs au travers

du travail volontaire, en préservant en toute circonstance un niveau

adéquat de professionnalisme qui permette la prise en compte de leurs

suggestions et de leurs recommandations.

Pragmatisme

Bien qu'étant indépendantes et dotées d'objectifs idéalistes, les ONG

devraient formuler des revendications et des activités réalistes.

L'indépendance, le professionnalisme et le pragmatisme sont les gages

d'un respect durable accordé à une ONG.

13
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Précision des objectifs

L'objectif essentiel du travail des ONG dans ce domaine est d'arriver au

plus haut niveau d'efficacité dans la protection des langues régionales et

minoritaires. Les stratégies doivent en permanence être adaptées et

élaborées dans une perspective de long terme. A un moment donné, il

peut par exemple être plus efficace de convaincre certaines personnes

clés plutôt que de multiplier les déclarations publiques ou d'organiser

des actions de mobilisation sociale. La précision des objectifs concerne

aussi bien les objectifs généraux que les objectifs spécifiques de chaque

activité ou campagne concrète.

Réseau

Il est très important que toutes les ONG travaillent en réseau avec

d'autres ONG pour arriver à des résultats. Bien évidemment, il n'est pas

nécessaire que les mandats des ONG soient élaborés en commun avec

d'autres organisations, mais il est parfois pratique de rejoindre une plate¬

forme ou un groupement d'organisations à la poursuite d'objectifs spé¬

cifiques communs. Cette approche permet de coordonner différentes

stratégies visant un même objectif. La coordination avec les ONG ou les

réseaux internationaux traitant des questions couvertes par la charte

peut présenter un intérêt tout particulier.

Une perspective de stratégie étendue

Les militants des ONG qui souhaitent travailler dans le cadre du Conseil

de l'Europe devraient se familiariser avec les différents mécanismes de

suivi afin de prendre une décision éclairée quant aux instruments et

mécanismes à employer. Cette option peut servir à des fins de cam¬

pagnes, pour exercer des pressions politiques et engager des actions dans

d'autres structures institutionnelles. Les activités et décisions concrètes

doivent être considérées comme les éléments d'une stratégie plus vaste.

Travailler pour le long terme

Les ONG travaillant dans le cadre de la charte doivent toujours avoir

conscience du fait que les processus linguistiques sont lents par nature et

que les résultats des actions normatives dans ce domaine ne sont pas

14
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immédiats. Elles devraient également garder à l'esprit le fait que le suivi

de la mise en éuvre de la charte est cyclique et permanent. Les ONG

devraient ainsi définir des objectifs et des activités à long terme.

Travailler pour des langues vivantes

L'un des principaux objectifs des ONG concernées est la préservation et

le développement des langues régionales et minoritaires en tant que

véritables langues vivantes dans leurs communautés. A cet égard, il est

essentiel de travailler en relation avec des secteurs où la langue est inten¬

sément pratiquée et de mettre au point des actions conjointes avec des

organisations offrant une plate-forme à l'emploi de cette langue.

Différents stades de participation des ONG

Les auteurs de la charte ont reconnu que la contribution active des ONG

était déterminante pour arriver à une mise en effective de la

charte. Cette participation peut intervenir à différents stades, notam¬

ment:

avant la signature et la ratification ;

au cours de la préparation de l'instrument de ratification ;

durant le suivi de la mise en de la charte.

Au cours de la phase préalable à la ratification de la charte, les ONG peu¬

vent apporter leur aide en persuadant leurs gouvernements et en plaidant

en faveur de la signature et de la ratification de la charte. Elles peuvent

également leur prêter assistance au cours de la préparation de l'instru¬

ment de ratification. Enfin, elles ont la possibilité de faire remonter

nombre d'informations au comité d'experts au cours du processus de suivi.

Les ONG ayant un rôle important à jouer aussi bien durant le processus

de ratification qu'au cours de la mise en de la charte, il est non

seulement question de contrôler les autorités publiques mais également,

et essentiellement, de coopérer avec elles. L'objectif final est le même

pour les autorités publiques et la société civile: une meilleure protection

et un développement des langues régionales ou minoritaires en tant que

partie intégrante du patrimoine culturel européen.

15
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Le processus de ratification

L'expérience montre que les stades antérieurs ou concomitants au pro¬

cessus de ratification sont liés; nous les traiterons par conséquent

ensemble dans cette section.

Encourager la signature et la ratification

Bien entendu, le comité d'experts ne peut pas évaluer l'application de la

charte dans un Etat ne l'ayant pas ratifiée, et le Comité des Ministres ne

peut pas adresser des recommandations à cet Etat. D'où l'importance

pour les ONG de persuader leurs gouvernements de signer et de ratifier

la charte afin que les langues régionales et minoritaires puissent béné¬

ficier de la protection et de la promotion accordées par la charte.

La qualité de l'instrument de ratification

Pour assurer la protection requise des langues régionales ou minoritaires

dans le cadre de la charte, l'instrument de ratification doit être de qua¬

lité. C'est lui qui détermine pour chaque langue, dans chaque territoire,

la protection et la promotion qui lui seront accordées. L'élaboration de

l'instrument de ratification est ainsi une étape décisive pour la future

mise en de la charte.

Un bon instrument de ratification devrait préciser pour chaque langue

protégée sous la partie III le territoire où cette langue est employée, ainsi

que les paragraphes et alinéas qui lui seront appliqués. Les ONG doivent

en avoir conscience et faire en sorte d'être entendues par le gouverne¬

ment ou le parlement aussi précocement que possible avant l'adoption
du projet d'instrument de ratification.

Mesures concrètes susceptibles d'être entreprises par les ONG au

cours de ces phases

Pour atteindre ces objectifs, les ONG pourraient:

Soutien politique

faire pression, au plan politique, sur le gouvernement ou le parlement

en faveur de la signature/ratification ;

16
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faire indirectement pression en faveur de la signature et/ou la

ratification au moyen des partis politiques et autres mouvements

concernés;

mobiliser les locuteurs des langues régionales ou minoritaires (indi¬

viduellement ou collectivement) pour qu'ils fassent pression en faveur

de la ratification et de l'élaboration d'un bon instrument de ratifica¬

tion prenant en compte les besoins spécifiques de chacune des

langues minoritaires;

Diffusion d'information

développer des campagnes d'information visant le grand public et

mettant en lumière les avantages de la charte ;

coordonner ou organiser des ateliers, des séminaires et des confé¬

rences traitant des problèmes, des possibilités et des conséquences

liés à la ratification de la charte, notamment des discussions sur

l'instrument de ratification ;

stimuler l'organisation de séminaires d'information concernant la

charte par le Conseil de l'Europe et y prendre part. Propager, au

travers de publications ou de conférences de presse, les informations

et les discussions produites durant ces séminaires;

stimuler la recherche sur la situation des langues régionales ou minori¬

taires et les conséquences qu'aurait la ratification de la charte. Publier

(et traduire) les résultats de ces recherches sous forme d'articles, de

communiqués de presse, de bulletins et de brochures;

rassembler des informations sur la mise en 'uvre de la charte dans

d'autres pays. Publier (et traduire) les résultats de ces recherches sous

la forme d'articles, de communiqués de presse, de bulletins et de

brochures;

publier la charte en un format pratique pour le public, dans le but de

la faire connaître dans les milieux de l'éducation et parmi les utilisa¬

teurs des langues régionales et minoritaires;

rédiger et publier un manuel contenant des informations sur la charte

et sa mise en Un manuel de ce type pourrait être employé par

d'autres ONG, les autorités locales ou régionales et les groupes de

locuteurs ;

17
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encourager la mise en place d'un processus de consultation en

coopération avec les autorités au cours de la phase de ratification ;

Assistance technique à l'Etat

aider l'Etat engagé dans le processus de ratification à identifier les

langues qui doivent être protégées par la charte :

toutes les langues régionales et minoritaires telles que définies dans

l'article 1 et ainsi couvertes par la partie II ;

identifier les langues qui doivent être couvertes par la partie III ;

aider l'Etat à identifier les territoires où les langues relevant de la

partie III sont principalement employées;

le travail d'identification peut s'avérer complexe dans des situa¬

tions linguistiques très diversifiées. C'est pourquoi il est important

pour les ONG de livrer aux autorités des informations réalistes sur

l'usage véritable de la langue, et en particulier les besoins réels de

cette langue, afin d'en assurer l'emploi concret dans la vie privée et
publique;

les ONG protégeant des langues parlées par un nombre restreint

de locuteurs ou dont les locuteurs sont disséminés dans l'ensemble

du pays devraient concentrer leurs efforts sur des objectifs réa¬

listes; le fait qu'une langue soit protégée sous la partie II et non la

partie III ne signifie pas pour autant qu'il s'agit d'une langue moins

importante ou de statut inférieur aux langues de la partie III1.

Idées d'actions après ratification

Après ratification, il est impératif de prendre en compte les mécanismes

de mise en prévus dans la charte et d'en tirer un bénéfice optimal.

La principale activité consistera à rassembler des informations sur la

situation des langues régionales ou minoritaires, et l'application des

dispositions choisies par l'Etat pour chacune d'elles.

Ces informations complémentaires pourraient ensuite être soumises au

comité d'experts sous la forme de rapports alternatifs. La charte prévoit

1. Voir p. 35 pour les langues des parties II et III.
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que les organismes et les associations légalement établis dans un Etat

Partie sont libres d'attirer l'attention du comité d'experts sur des ques¬

tions liées aux engagements souscrits par cette Partie.

La soumission d'informations complémentaires

Qui est habilité à soumettre des informations complémentaires?

O Les organismes légalement établis dans l'Etat Partie en cours d'examen

(article 15, paragraphe 2)

O Les personnes individuelles ne sont pas en mesure de soumettre des infor¬

mations complémentaires ou des rapports alternatifs.

Ainsi, les activités susceptibles d'être entreprises dans le cadre du pro¬

cessus de contrôle peuvent être résumées comme suit:

a. avant la soumission du rapport étatique

vérifier la date à laquelle l'Etat Partie est censé soumettre le rapport

périodique ;

Délai imparti à la soumission des rapports périodiques

O premier rapport périodique : dans l'année qui suit l'entrée en vigueur de la

charte

O rapports suivants: dans les trois ans qui suivent la soumission du pre¬

mier/précédent rapport de l'Etat Partie concerné

diffuser les informations relatives au processus de suivi de la charte.

Informer les différents groupes sociaux (locuteurs des langues

régionales ou minoritaires d'autres ONG, voire même le grand public)

du processus, par le biais d'ateliers et de séminaires, de conférences,

de conférences de presse, d'activités pour les médias, etc.;

encourager le développement d'un processus de consultation dans le

cadre de la rédaction du rapport étatique ;

b. après la soumission du rapport périodique

Une fois que l'Etat a présenté son rapport périodique, le comité

d'experts engage son processus de collecte d'informations. Durant cette
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phase, il est important pour les ONG d'examiner attentivement le rap¬

port périodique rendu public par le pays concerné.

Rendre public et largement disponible le rapport périodique

C'est à l'Etat Partie qu'incombe l'entière responsabilité de la diffusion

publique des rapports périodiques, mais les ONG sont en mesure de

coopérer avec l'Etat afin de rendre cette publication plus efficace. Elles

peuvent:

encourager une vaste diffusion du rapport étatique ;

traduire le rapport étatique afin qu'il soit plus largement connu tant

par les locuteurs des langues minoritaires que par le grand public. La

traduction peut se faire dans les langues régionales et minoritaires

elles-mêmes. A ce stade, le travail des ONG consiste à exercer une

pression pour que les institutions assument la responsabilité de la tra¬

duction ou à se charger elles-mêmes de la tâche si l'Etat ne s'y est pas

encore attelé ;

Préparer les observations à soumettre au comité d'experts (article 16,

paragraphe 2, de la charte)

encourager ou exécuter des projets pour présenter leurs propres

observations au comité d'experts, sous la forme d'informations

complémentaires ou d'observations relatives à des questions spéci¬

fiques, voire même de présentation de rapports alternatifs complets.

Les ONG peuvent, parallèlement à leurs propres rapports, charger

d'autres entités de rédiger les rapports, de rechercher les finance¬

ments nécessaires pour cela, ou d'apporter des conseils quant à leur

production. Habituellement, les ONG soumettent leurs rapports ou

informations après présentation du rapport périodique par l'Etat;

impliquer des experts ou des personnes qualifiées dans la rédaction

ou la présentation de rapports alternatifs complémentaires;

lors de la rédaction de leurs observations, les ONG doivent prêter

attention à la structure de la charte, ainsi qu'aux paragraphes et

alinéas choisis pour chaque langue. Elles peuvent reprendre cette

structure pour présenter les éventuelles observations relatives à

l'application de la charte ;

20



Participation des ONG

tenir compte des travaux du comité d'experts et leur laisser le temps

d'étudier et de travailler sur les informations complémentaires

fournies. Les informations devraient de préférence être présentées

avant la «visite sur le terrain», afin de permettre au comité de pré¬

parer et d'effectuer sa visite avec un maximum d'informations

disponibles. Les observations transmises trop tard sont prises en

considération lors du cycle de suivi suivant;

assurer une large diffusion des observations des ONG, en veillant si

nécessaire et dans la mesure des possibilités à sa traduction ;

suggérer les personnes à contacter lors de la visite du comité

d'experts et, lorsque cela s'avère nécessaire, participer à ces visites ;

Contacter le secrétariat du comité d'experts au Conseil de l'Europe

(www. coe. int/minlang)

se préparer à la visite du comité d'experts en examinant les engage¬

ments pris pour chaque langue et en élaborant à l'attention du comité

d'experts une synthèse de l'accomplissement de ces engagements ou

en proposant des suggestions pour, le cas échéant, chercher à

l'améliorer;

coopérer avec d'autres ONG afin d'attirer l'attention du comité sur les

problèmes les plus cruciaux.

c. Après l'adoption du rapport du comité d'experts

et des recommandations du Comité des Ministres

suivre le rôle joué par le comité d'experts en examinant ses avis et les

recommandations formulées par le Comité des Ministres;

étudier l'influence des informations complémentaires fournies sur les

travaux et la position finale adoptée par le Comité;

assurer une large diffusion du rapport du comité d'experts (en partant

de l'hypothèse qu'il a été rendu public par le Comité des Ministres) et

des recommandations du Comité des Ministres. Ces documents

peuvent être plus largement rendus publics dans le pays au moyen de

campagnes d'information et de diffusion visant non seulement les

groupes directement impliqués mais aussi le grand public. Il peut à cet

effet être fait appel aux médias ;
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assurer la traduction du rapport du comité d'experts et des recom¬

mandations du Comité des Ministres dans les langues officielles de
l'Etat (ou demander à l'Etat de s'en charger) ou dans les langues

minoritaires ou régionales afin de faciliter leur accessibilité. Les ONG

peuvent exercer une certaine pression sur les institutions pour qu'elles

prennent les dispositions qui s'imposent pour la traduction des rap¬
ports ou se charger elles-mêmes de la tâche ;

veiller à la bonne réception et au respect par l'Etat concerné des
recommandations du Comité des Ministres;

publier aussi largement que possible le résultat du processus et en

informer les locuteurs de la langue régionale ou minoritaire, les autres
ONG et l'opinion publique. Cette campagne d'information peut être
conduite au moyen d'ateliers et de séminaires, de conférences, de

conférences de presse, d'activités pour les médias et autres événe¬
ments de diffusion.

se préparer au cycle de suivi suivant.

Aperçu du mécanisme de suivi prévu par la charte

Phases :

A = sous la responsabilité des autorités de l'Etat

B = sous la responsabilité du comité d'experts : processus de collecte
d'informations

C = sous la responsabilité du comité d'experts : processus de prise de
décisions

D =

E =

sous la responsabilité du Comité des Ministres

entière responsabilité/position active

O = participation optionnelle

BP = bénéficiaire/position passive

AE = autorités de l'Etat

CE = comité d'experts

CM = Comité des Ministres

ONG = organisations non gouvernementales
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Phase

A

B

C

D

n°

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

Activité

Elaboration du rapport étatique

Soumission du rapport étatique

Publication du rapport étatique

Examen du rapport étatique:

première lecture

Soumission d'un questionnaire

complémentaire

Soumission de la réponse au

questionnaire

Visite sur le terrain

Collecte d'informations

complémentaires

Discussion et adoption du rapport

d'experts

Soumission à l'Etat du rapport

d'experts

Observations sur le rapport d'experts

formulées par l'Etat

Soumission au Comité des Ministres

du rapport d'experts accompagné

des observations de l'Etat

Examen du rapport étatique

Adoption des recommandations

faites à l'Etat

Décision de publication du rapport

AE

E

E

E

BP

E

BP

BP

O

BP

O

CE

BP

O

E

E

BP

E

BP

E

E

BP

E

CM

BP

E

E

E

ONG

O

O

O

O

O

Questions clés à prendre en compte par les ONG

durant la procédure de suivi

Questions relatives à l'Etat Partie

Quand un Etat doit-il présenter le rapport?

a-t-il présenté le rapport dans les temps impartis?
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a-t-il suivi le schéma adopté par le Comité des Ministres lors de la

rédaction du rapport?

a-t-il consulté les ONG lors de la préparation du rapport?

a-t-il consulté les autorités locales ou régionales pour la préparation

du rapport?

a-t-il rendu public le rapport?

a-t-il traduit le rapport dans d'autres langues officielles, régionales ou
minoritaires?

a-t-il formulé des observations sur le rapport du comité d'experts?

a-t-il correctement mis en les recommandations émises à
l'occasion du cycle de suivi précédent?

Questions relatives au comité d'experts

Quelles sont les autorités et organisations qui ont été contactées en

vue de préparer la visite sur le terrain ?

quelles sont les organisations qui ont transmis ou prévu de trans¬

mettre des informations, des observations ou un rapport alternatif

au comité d'experts?

le comité a-t-il pris en considération les informations fournies par les

ONG lors de l'élaboration du rapport?

le comité a-t-il insisté sur les éléments identifiés lors du précédent
cycle de suivi?

Questions relatives au Comité des Ministres

Le Comité des Ministres a-t-il adopté des recommandations?

l'Etat partie s'est-il opposé à la publication du rapport au cours de

l'adoption des recommandations par le Comité des Ministres?

Question que les ONG peuvent se poser elles-mêmes

Pouvons-nous coopérer avec d'autres ONG dans notre pays durant

nos travaux sur la charte?
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Eléments clés à prendre en considération lors de la préparation

d'une observation au comité d'experts

Rédiger les informations en anglais ou en français

Fournir des informations de base sur l'ONG

Dresser un historique de l'ONG, accompagné d'une description de ses

principales activités, et indiquer si l'ONG remplit la condition nécessaire à

la fonction d'organisme ou association légalement établi dans l'Etat

Partie. Il est important de montrer les compétences et l'expertise de

l'ONG dans le domaine, et d'insister sur l'indépendance de l'organisation.

Essayer de respecter la structure de la charte

Lors de la rédaction de l'observation, tenir compte de l'ordre des articles

de la charte.

Collecter des informations

Tenir compte du rapport étatique. Si l'Etat a d'ores et déjà transmis son

rapport périodique, les ONG auront l'occasion de l'examiner, de recueil¬

lir des informations complémentaires pertinentes et de préparer un rap¬

port alternatif en réponse au rapport de l'Etat.

Fournir des informations concrètes

Tous types d'informations complémentaires émanant de sources telles

que les rapports d'autres ONG et du gouvernement, des documents

repris des médias, des enquêtes, etc., peuvent être joints en annexe.

A l'occasion, ces informations permettront d'étayer des arguments et

viendront prendre place dans le texte sous forme de notes de bas de page.

Présenter des idées et apporter des solutions

Formuler des suggestions concrètes sur une éventuelle action du gou¬

vernement visant à résoudre les problèmes de mise en 6uvre.

Etre précis

Rédiger l'observation de manière claire et précise. Au besoin, il est judi¬

cieux d'inclure des index, des titres, des résumés, des conclusions, des
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diagrammes, des tableaux, des illustrations, des cartes et autres élé¬

ments susceptibles d'accroître la lisibilité du rapport ou des informations.

Proposition d'ébauche d'un rapport alternatif

1. Données sur l'ONG: nom, siège, contacts, personnalité morale,

membres, origine des fonds, objectifs, principes de base, principales

activités, rapports/publications précédents.

2. Contenu du rapport.

3. Personnes ayant participé à la préparation/auteurs/chercheurs.

4. Sources employées pour rédiger le rapport et méthodologie de

travail.

5. Contenu (d'un rapport alternatif complet) :

suivre le schéma des rapports périodiques adopté par le Comité

des Ministres et fournir spécifiquement des informations pour

chaque langue conformément aux engagements souscrits en

vertu des parties II et III de la charte ;

fournir des informations générales sur la situation des langues

régionales ou minoritaires;

fournir des informations alternatives ou complémentaires sur les

langues protégées en vertu de la partie II de la charte ;

fournir des informations alternatives ou complémentaires sur les

mesures (non) adoptées pour la protection des langues couvertes

sous la partie III de la charte ;

autres aspects ayant trait aux instruments de ratification.

6. Conclusions

Idées pour poursuivre l'action hors du cadre du processus
de suivi

Les ONG ont un rôle important à jouer dans la prise de conscience

sociale de la situation des langues régionales ou minoritaires. Les orga¬

nisations sociales aux niveaux local, régional et national devraient
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développer des activités susceptibles de sensibiliser davantage et

d'encourager le débat social. De nombreuses possibilités de création

d'activités existent concernant la charte et la protection des langues

régionales ou minoritaires, indépendamment des phases spécifiques de

prératification et du processus de suivi.

A cet égard, les ONG peuvent notamment entreprendre les activités

suivantes :

Campagnes

mobiliser des locuteurs des langues régionales ou minoritaires pour

défendre la place de leurs langues devant les autorités concernées ;

organiser des campagnes pour informer le public des intérêts de la

charte ou de la situation des langues régionales ou minoritaires. Un

travail de collaboration par le biais des médias est une tâche très

importante pour les ONG ;

organiser des actions de promotion d'autres ONG ou de groupes de

locuteurs d'une langue minoritaire;

coordonner ou organiser des ateliers, des séminaires et des confé¬

rences sur des questions spécifiques relatives à la protection des

langues régionales ou minoritaires. Les documents produits et le fruit

des discussions tenues lors de ces événements peuvent être diffusés

et/ou employés pour des campagnes spécifiques ou sensibiliser

davantage sur ces sujets ;

organiser des campagnes visant des objectifs spécifiques de promo¬

tion, associant diverses actions en vue d'obtenir un résultat concret:

modification d'une loi, augmentation des fonds publics destinés à des

actions positives, etc.;

Législation

travailler en faveur de l'adoption d'une législation et de politiques

progressistes concernant les normes de la charte (évaluer des poli¬

tiques, conseils en matière de choix) ;

participer à l'élaboration de la législation concernant les langues

régionales ou minoritaires, en prenant la charte comme un modèle de

référence susceptible d'être suivi ;
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» s'élever contre l'adoption par l'Etat ou les autorités régionales d'une

législation non satisfaisante concernant les langues minoritaires;

Coopération

proposer de l'aide aux autorités centrales et locales/régionales

concernées dans la définition et la mise en euvre de projets visant

à soutenir l'emploi des langues régionales ou minoritaires dans

l'enseignement, les médias, etc.;

Consultations

participer aux procédures de consultation ou de décision au sein des

organes officiels. Dans ce contexte, le paragraphe 4 de l'article 7

inclut la référence suivante aux organisations non gouvernementales :

«En définissant leur politique à l'égard des langues régionales ou

minoritaires, les Parties s'engagent à prendre en considération les

besoins et les veux exprimés par les groupes pratiquant ces langues.

Elles sont encouragées à créer, si nécessaire, des organes chargés de

conseiller les autorités sur toutes les questions ayant trait aux langues

régionales ou minoritaires»;

établir des contacts périodiques avec les institutions publiques et les

partis politiques;

coordonner les plans et activités des différentes ONG ou groupes de
locuteurs;

établir des contacts réguliers avec les institutions dans les pays où la

langue régionale ou minoritaire est également employée pour pro¬

mouvoir les échanges transfrontaliers ;

coordonner ou créer des groupes de travail permanents sur différents

aspects relatifs aux langues régionales ou minoritaires et à la charte.

Ces groupes peuvent être composés de locuteurs de ces langues, de

représentants des ONG, d'autorités, d'universitaires, d'experts, de

professionnels des médias, etc. C'est une bonne manière d'impliquer

sur une base permanente des personnes clés. Les débats ou docu¬

ments produits au sein de ces groupes ou par ces groupes peuvent

être diffusés et/ou employés dans le cadre de campagnes ou

d'actions de sensibilisation spécifiques;
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Diffusion des informations

encourager la recherche sur la situation des langues régionales ou

minoritaires, et sur la mise en de la charte. Publier les résultats

de ces recherches et assurer leur traduction dans les différentes

langues en vue d'obtenir la diffusion la plus large possible ;

publier et diffuser les documents, articles ou communiqués contenant

des informations pertinentes sur la charte et les langues régionales ou

minoritaires.
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III - La charte: vue d'ensemble

Description générale

Adoption de la charte

L'idée initiale de créer une charte européenne des langues régionales et

minoritaires remonte à 1981, lorsque l'Assemblée parlementaire du

Conseil de l'Europe a approuvé sa Recommandation 928 relative aux

problèmes d'éducation et de culture posés par les langues minoritaires et

les dialectes en Europe. Sur cette base, la Conférence permanente des

pouvoirs locaux et régionaux de l'Europe a décidé d'élaborer un texte

qui a finalement été présenté en 1988. Ce projet, soutenu par

l'Assemblée parlementaire, a été le fondement du travail d'un comité

intergouvernemental ad hoc créé par le Comité des Ministres avec pour

mandat de préparer le texte définitif. Le Comité des Ministres a finale¬

ment adopté la charte en tant que convention à l'occasion de sa réunion

du 25 juin 1992, avec l'abstention de cinq pays (Chypre, France, Grèce,

Turquie et Royaume-Uni). La charte a été ouverte à la signature le

5 novembre 1992 et est entrée en vigueur le 1er mars 1998 après avoir

été ratifiée par cinq pays (Norvège, Finlande, Hongrie, Pays-Bas et

Croatie).

Objectifs et philosophie de la charte

Le principal objectif de la charte est d'ordre culturel: protéger et

promouvoir les langues régionales ou minoritaires utilisées tradition¬

nellement dans les divers Etats membres du Conseil de l'Europe, et

préserver ainsi la richesse culturelle de notre continent. Il est lié à l'idée

d'une Europe multiculturelle, où la diversité des cultures, des langues et

des traditions est source de richesse culturelle. Ainsi, les langues

régionales ou minoritaires sont considérées comme un aspect menacé

du patrimoine culturel européen, qui doit être protégé par des engage¬

ments juridiques internationaux.
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L'approche générale reflétée par la charte diffère dans ce domaine des

autres instruments juridiques internationaux. La charte ne crée pas de

droits individuels ou collectifs pour les locuteurs des langues régionales

ou minoritaires, mais définit des obligations pour les Etats et leurs sys¬

tèmes juridiques respectifs à l'égard de l'emploi de ces langues. La charte

cherche en fait à promouvoir les langues régionales ou minoritaires et ne

peut être considérée que de manière indirecte comme un instrument

juridique destiné à protéger les minorités linguistiques en tant que telles.

C'est pourquoi, contrairement à la Convention-cadre pour la protection

des minorités nationales, et malgré la complémentarité des deux instru¬

ments, la charte ne vise pas les minorités en tant que telles, mais les

langues. C'est pourquoi la charte ne traite pas principalement des droits

des minorités. Le mot «droits» n'apparaît d'ailleurs que rarement dans le

texte de la charte. Toutes les dispositions de la charte concernent les

mesures pratiques de protection et de promotion des langues, en vue de

garantir que ces dernières restent des éléments vivants du patrimoine

linguistique européen.

A cet égard, le pragmatisme est l'une des caractéristiques clés de la

charte. Au lieu de formuler de grands principes généraux, la charte

contient une liste de mesures pratiques dans des domaines précis de

l'emploi des langues: éducation, justice, autorités administratives,

médias, culture, vie sociale et économique, et échanges transfronta¬

liers. Elle offre ainsi une structure de base pour une intervention

concrète dans la politique linguistique afin d'assurer une protection

juridique de ces langues, mais aussi leur usage dans la pratique dans la

vie privée et publique.

Le système défini par la charte est avant tout basé sur la flexibilité. La

charte permet une grande souplesse dans les engagements concrets

souscrits par les Etats en vue de protéger les langues régionales ou

minoritaires. Du fait de la diversité des situations de ces langues

régionales ou minoritaires et des langues officielles moins répandues, y

compris au sein d'un même pays, cette approche de protection «à la

carte» impose un haut niveau de pragmatisme et contribue à l'efficacité

de cet instrument.
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Travailler ensemble - Les ONG et les langues régionales ou minoritaires

Structure de la charte

La charte contient vingt-trois articles et est subdivisée en cinq parties. La

partie I (articles 1 à 6) inclut des dispositions générales, principalement

des définitions et des dispositions que les Etats ratifiant la charte s'enga¬

gent à adopter. La partie II (article 7) contient une série d'objectifs et de

principes constituant le «tronc commun» des obligations devant former

Je fondement des politiques publiques en matière de langues régionales
ou minoritaires dans les Etats Parties. La partie III fixe une liste de

mesures concrètes pour promouvoir l'emploi des langues régionales ou

minoritaires dans la sphère publique. Les mécanismes de mise en oeuvre

sont couverts dans la partie IV (articles 15 à 17). Pour finir, la partie V

(articles 18 à 23) traite des dispositions finales, notamment l'entrée en

vigueur, les réserves et la dénonciation.

Contenus

Définitions

La partie I de la charte définit son champ d'application, en excluant les

langues récemment apparues dans les Etats membres à la suite de

l'immigration. Les catégories suivantes de langues sont prises en compte

dans la charte :

la langue officielle: toute langue déclarée officielle par un Etat pour

l'ensemble de son territoire, en principe au travers d'un document

juridique de statut constitutionnel ;

la langue régionale ou minoritaire : toute langue pratiquée tradition¬

nellement sur un territoire d'un Etat par des ressortissants de cet Etat

qui constituent un groupe numériquement inférieur au reste de la

population de l'Etat et qui est différente de la (des) langue(s) offi¬

cielle^) de cet Etat. La charte exclut expressément de ce concept les

dialectes de la (des) langue(s) officielle(s) de l'Etat et les langues des

migrants ;

la langue dépourvue de territoire: les langues pratiquées par des

ressortissants de l'Etat qui sont différentes de la (des) langue(s) pra¬

tiquée^) par le reste de la population de l'Etat, mais qui, bien que tra¬

ditionnellement employées sur le territoire de l'Etat, ne peuvent pas

être rattachées à une aire géographique particulière de celui-ci ;
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la langue officielle moins répandue: toute langue officielle moins

répandue (employée par une minorité de la population) sur l'en¬

semble ou une partie du territoire de l'Etat.

L'objectif de la charte est de développer l'emploi des langues pratiquées

traditionnellement sur le continent et appartenant aux trois dernières

catégories. Cela n'implique toutefois pas qu'elles soient protégées au

détriment de la langue officielle de l'Etat.

La charte ne contient pas de liste des langues régionales ou minoritaires

parlées en Europe. Dans une certaine mesure, les Etats signataires de la

charte sont obligés de fournir une telle liste pour leurs territoires respec¬

tifs, mais uniquement pour les langues qui bénéficieront de la protection

de la partie III de la charte. En tout état de cause, il est clair qu'une

grande variété de situations linguistiques est couverte par la définition

dans la charte. Certaines des langues régionales ou minoritaires d'un

Etat donné peuvent avoir simultanément le statut de langues officielles

dans d'autres Etats. Certaines des langues protégées par la charte sont

largement pratiquées dans leurs communautés et parlées par des mil¬

lions de citoyens européens, alors que d'autres sont limitées à quelques

milliers de locuteurs. Néanmoins, elles font toutes parties du patrimoine

culturel européen que la charte vise à protéger.

Engagements

La Charte européenne des langues régionales ou minoritaires offre aux

Etats deux niveaux d'engagements pour la protection de leurs langues

respectives, définis dans la partie II et la partie III de la charte.

La partie II de la charte (article 7) définit les objectifs et les principes

poursuivis, qui constituent un «tronc commun» d'obligations acceptées

par les Etats Parties à l'égard des langues régionales ou minoritaires pra¬

tiquées traditionnellement sur leur territoire respectif. Au moment de la

ratification, l'Etat peut néanmoins se réserver d'étendre ce niveau de

protection de base aux langues dépourvues de territoire.

Les objectifs et principes définis dans la partie II incluent notamment la

reconnaissance de la langue régionale ou minoritaire comme expression

de la communauté, le respect de l'aire géographique dans laquelle la

langue est pratiquée, la question de l'usage écrit et oral de ces langues
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dans la vie publique, sociale et économique, ainsi que l'enseignement et

l'apprentissage de ces langues à tous les stades appropriés. De surcroît,

il est demandé aux Etats de prohiber toute discrimination portant sur la

pratique d'une langue régionale ou minoritaire.

Le fait qu'une langue ne soit pas identifiée dans la partie III ne signifie

pas qu'aucune action doive être entreprise pour cette langue: elle ne

devrait en aucun cas être considérée comme moins importante que les

autres langues de la partie III. En fait, certaines langues sont dans des

situations où il est extrêmement difficile d'assurer une protection sous la

partie III, par exemple en raison du nombre réduit de locuteurs ou de la

dissémination de ces locuteurs sur un large territoire, empêchant ainsi

l'Etat de remplir les obligations liées à la partie III. Dans de telles cir¬

constances, il est préférable pour une langue d'être prise en compte au

départ au titre de la partie II, puis, à un stade ultérieur, lorsque la situa¬

tion de la langue s'améliore, de lui accorder le bénéfice de la partie III, au

moyen d'un instrument de ratification amendé. Lorsqu'une langue est

considérée comme relevant de la partie III et que l'Etat est dans l'impos¬

sibilité de remplir les engagements liés aux trente-cinq paragraphes et

alinéas choisis, il en résulte une situation de blocage rendant la coopéra¬

tion future très rigide et conflictuelle. Il est donc préférable de procéder

étape par étape et de passer ultérieurement à la partie III.

La partie III de la charte (articles 8 à 14) contient une série d'engage¬

ments spécifiques pour la mise en �uvre des principes définis dans la

partie II. Les Etats ratifiant la charte précisent dans leur instrument de

ratification les langues auxquelles les mesures de la partie III s'adressent.

L'article 2, paragraphe 2, stipule que l'Etat s'engage à appliquer un mi¬

nimum de trente-cinq paragraphes ou alinéas choisis parmi les disposi¬

tions de la partie III pour chacune des langues spécifiées au moment de

la ratification, dont au moins trois choisis dans chacun des articles 8 et 1 2

et un dans chacun des articles 9, 10, 11 et 13.

Les dispositions spécifiques contenues dans la partie III de la charte

appellent les Etats à adopter des mesures positives pour la protection et

la promotion des langues régionales ou minoritaires dans un certain

nombre de domaines. L'étendue de la protection peut toutefois varier en

fonction de la situation de chaque langue (nombre de locuteurs, taille de

l'aire géographique où la langue est pratiquée, etc.). En tout cas, ce
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système de protection «à la carte» ne signifie pas pour autant que les

Etats ont toute latitude pour faire des choix arbitraires. Ils doivent sélec¬

tionner les dispositions de la partie III de la charte «selon la situation de

chaque langue». Cela signifie qu'un engament moins fort ne peut être

adopté que si des options plus fortes ne peuvent raisonnablement pas

être adoptées du seul fait de la situation de la langue en question.

Il y a lieu de garder à l'esprit que les dispositions choisies initialement

peuvent par la suite être étendues au moyen d'un instrument de ratifi¬

cation amendé, ce qui permet d'améliorer progressivement le niveau de

protection.

Mesures de protection spécifiques sous la partie III

La partie III contient sept articles (articles 8 à 14). Chacun d'eux fait
référence à un domaine particulier d'intérêt pour l'usage et la protection

des langues régionales ou minoritaires, affectant aussi bien la sphère

privée que publique. Beaucoup de ces domaines ont une dimension

double privée-publique. La souplesse de la charte facilite l'adaptation de
son application au vaste éventail de situations sociolinguistiques en

Europe.

Education

L'article 8 concerne l'éducation et offre un total de dix paragraphes et
alinéas. Les Etats qui ratifient la charte doivent choisir au minimum trois

de ces dispositions pour les langues protégées sous la partie III de la

charte.

La plupart des dispositions de l'article 8 sont liées au territoire sur lequel
chaque langue régionale ou minoritaire est pratiquée. Les alinéas a à e
font référence aux différents niveaux d'éducation: éducation présco¬

laire, enseignement primaire, secondaire, technique ou professionnel,
universitaire et formation d'adultes. Dans chaque alinéa, les Etats sont

libres d'adopter des options différentes, allant de la mise à disposition

d'un enseignement dans les langues régionales ou minoritaires, jusqu'à
l'enseignement des langues régionales ou minoritaires en tant que partie

intégrante du curriculum. Il est toutefois clairement énoncé qu'aucune

de ces options n'exclut l'enseignement de la langue officielle de l'Etat.
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Par ailleurs, le paragraphe 1 permet trois engagements complémen¬

taires :

assurer également l'enseignement de l'histoire et de la culture dont la

langue régionale ou minoritaire est l'expression pour ceux qui, tout en

vivant dans le territoire où la langue est pratiquée, n'en sont pas locu-.

teurs (alinéa g);

assurer la formation initiale et permanente des enseignants nécessaire

à la mise en oeuvre des obligations adoptées dans les clauses précé¬

dentes (alinéa h) ;

créer un organe de contrôle chargé de suivre les mesures prises

(alinéa /).

Le second paragraphe de l'article 8 énonce l'obligation de mettre en

place, si le nombre des locuteurs d'une langue régionale ou minoritaire

le justifie, un enseignement dans, ou de, la langue régionale ou minori¬

taire dans des territoires autres que ceux où la langue est traditionnelle¬

ment pratiquée.

Autorités judiciaires

L'article 9 de la charte traite de l'usage des langues régionales ou minori¬

taires devant les autorités judiciaires. Cet article offre aux Etats un vaste

choix de dispositions (au nombre maximal de treize) pour promouvoir

l'usage par et devant les instances judiciaires des différentes langues

régionales ou minoritaires pratiquées dans leurs circonscriptions. Les

Etats ratifiant la charte doivent accepter de mettre en 
uvre au moins

une des mesures listées sous cet article.

L'article 9 de la charte vise deux objectifs principaux: l'usage des

langues dans l'exercice de la fonction judiciaire (paragraphe 1), et dans

les actes juridiques (paragraphes 2 et 3).

Dans ce cadre, l'article 9, paragraphe 1 , permet aux Etats d'adopter des

niveaux de protection différents de leurs langues régionales ou minori¬

taires devant les instances judiciaires, en fonction de la nature juridique

des procédures : pénale, civile ou administrative.
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Dans le cadre des procédures pénales, les Etats peuvent couvrir ou

garantir tout ou partie des situations suivantes, sans dépense supplé¬

mentaire pour les personnes concernées :

les procédures pénales seront conduites dans les langues régionales

ou minoritaires à la demande de l'une des parties;

l'accusé aura le droit de s'exprimer dans sa langue régionale ou

minoritaire tout au long de la procédure ;

les requêtes et les preuves, écrites ou orales, ne seront pas consi¬

dérées comme irrecevables au seul motif qu'elles sont formulées dans

une langue régionale ou minoritaire ;

les actes liés à une procédure judiciaire seront établis dans ces langues

régionales ou minoritaires.

Pour une procédure judiciaire faisant intervenir des questions civiles ou

administratives, les Etats peuvent entreprendre trois mesures différentes

de protection de leurs langues minoritaires soit pour les deux sphères

simultanément, soit uniquement pour l'une d'entre elles. Les situations à

garantir par les Etats, au besoin par l'intervention d'interprètes ou de tra¬

ducteurs, sont les suivantes :

les juridictions, à la demande d'une des parties, mèneront la procé¬

dure dans une langue régionale ou minoritaire;

une partie à un litige pourra s'exprimer dans sa langue régionale ou

minoritaire sans pour autant encourir de frais additionnels ;

les documents et preuves pourront être produits dans les langues

régionales ou minoritaires.

Les Etats peuvent s'engager à mettre à disposition, à leurs propres frais,

des interprètes ou des traducteurs en matière civile et administrative.

Le second groupe de clauses dans l'article 9 concerne l'usage des
langues régionales ou minoritaires dans la rédaction ou la publication

d'actes juridiques. Le paragraphe 2 stipule trois niveaux décroissants de

protection concernant la validité, devant les autorités judiciaires, des

actes juridiques rédigés dans une langue régionale ou minoritaire. Les

Etats peuvent choisir de ne pas refuser la validité de tels actes juridiques :

a. comme règle générale s'imposant à toutes les parties; b. uniquement

avec effet entre les parties et vis-à-vis des tiers à la condition que le
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contenu de l'acte soit porté à leur connaissance ; c. ou uniquement avec

effet entre les parties. Le paragraphe 3 permet aux Etats de rendre

accessibles, dans les langues régionales ou minoritaires, les textes légis¬

latifs nationaux pertinents.

Autorités administratives et services publics

L'article 10 énonce une vaste série de mesures destinées à promouvoir

l'usage des langues régionales ou minoritaires devant et par les instances

administratives. Il est subdivisé en cinq paragraphes et propose un

ensemble de quinze dispositions concrètes parmi lesquelles les Etats peu¬

vent effectuer un choix. Chaque Etat ratifiant la charte doit accepter de

mettre en juvre au minimum une des mesures définies dans cet article.

Le contenu de cet article peut être résumé ainsi :

A. des mesures concernant les relations entre les personnes et les

instances administratives ou prestataires de services publics;

B. des mesures concernant les relations intra-administatives;

C.des mesures relatives à l'usage des noms patronymiques par les

autorités administratives.

A. Des mesures concernant les relations entre les personnes et les instances

administratives ou prestataires de services publics

L'article 10 distingue l'administration de l'Etat, l'administration locale ou

régionale, et les prestataires de services publics. Concernant l'adminis¬

tration de l'Etat, cinq mesures sont proposées en fonction de la situation

de chaque langue dans les circonscriptions administratives où le nombre

de leurs locuteurs justifie l'adoption de telles mesures. La portée de la

protection varie de l'usage des langues régionales ou minoritaires par les

autorités administratives en général jusqu'à la possibilité de soumettre

des documents rédigés dans ces langues.

Le deuxième paragraphe de cet article fait référence aux autorités

locales ou régionales ayant un nombre de locuteurs de langues

régionales ou minoritaires suffisant sous leur juridiction pour justifier

l'adoption de tout ou partie des mesures suivantes:
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permettre ou encourager l'usage de ces langues dans le cadre de

l'administration régionale ou locale;

offrir la possibilité de présenter des demandes orales ou écrites dans

ces langues;

permettre la publication, par les collectivités locales et/ou régionales,

des textes officiels dans les langues régionales ou minoritaires;

permettre l'emploi par les collectivités régionales des langues

régionales ou minoritaires dans les débats de leurs assemblées locales

ou régionales.

Le troisième paragraphe de l'article 10 concerne les prestataires de ser¬

vices publics, quel que soit leur statut juridique (public ou privé). Trois

niveaux de protection sont prévus: l'usage de ces langues à l'occasion

de la prestation de services, la possibilité pour les usagers de soumettre

leurs demandes et de recevoir une réponse dans ces langues, ou, pour

finir, la possibilité pour les usagers de soumettre une demande dans ces

langues.

B. Des mesures concernant les relations intra-administatives

Aux fins de la mise en des dispositions précédentes dans les rela¬
tions entre les autorités administratives et les individus, les Etats peuvent
s'engager à respecter certaines obligations énoncées au paragraphe 4,
traitant des relations intra-administratives. Ce paragraphe propose des

mesures telles que:

la prise en compte de la question linguistique dans le recrutement et

la formation des fonctionnaires et autres agents publics;

la satisfaction, dans la mesure du possible, des demandes des agents
publics locuteurs d'une langue régionale ou minoritaire d'être affectes

dans le territoire où cette langue est pratiquée ;

la traduction ou l'interprétation éventuellement requises. C'est de loin

la mesure la plus largement adoptée par les Etats Parties.

La charte ne fait pas référence aux relations interadministratives.
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C. Des mesures relatives à l'usage des noms patronymiques par les

autorités administratives

La charte propose des dispositions concernant l'emploi de noms de

familles patronymiques et de noms de lieu, ou toponymie.

Concernant les noms de famille, le paragraphe 5 de l'article 10 stipule

que les Etats s'engagent à permettre l'usage ou l'adoption de

patronymes dans les langues régionales ou minoritaires.

Les Etats peuvent s'engager à utiliser ou adopter, le cas échéant conjoin¬

tement avec la dénomination dans la langue officielle, des formes tradi¬

tionnelles et correctes de la toponymie dans les langues régionales ou

minoritaires (paragraphe 2.g).

Médias

Les médias jouent un rôle particulièrement important pour l'avenir des

langues minoritaires. Aucune langue ne peut aujourd'hui conserver son

influence sans accéder aux nouvelles formes de la communication de

masse. C'est pourquoi la charte inclut un article sur cette question. Bien

que les médias relèvent dans beaucoup de pays du secteur privé, il est

vrai que les Etats peuvent également intervenir en créant leurs propres

entreprises publiques de radiotélédiffusion ou en réglementant les

entreprises privées.

L'article 11 contient neuf paragraphes et alinéas parmi lesquels les Etats

peuvent faire leur choix. Ces Etats ont obligation de sélectionner au

minimum une de ces clauses, comme stipulé dans l'article 2. Plusieurs

dispositions offrent des options alternatives.

Le premier paragraphe de cet article permet aux Etats Parties de

s'engager sur certaines obligations liées aux médias dans les territoires

où sont pratiquées des langues régionales ou minoritaires, à la condition

que les autorités publiques aient une compétence dans ce domaine.

Concernant les stations de radio et les chaînes de télévision, les disposi¬

tions varient de la création d'au moins une station de radio et une chaîne

de télévision dans les langues régionales ou minoritaires jusqu'à

l'encouragement à la diffusion de programmes de radio ou de télévision

dans les langues en question.
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L'article inclut également des mesures susceptibles d'être mises en

nuvre pour soutenir la presse et les productions audiovisuelles dans les

langues régionales ou minoritaires. D'autres engagements peuvent être

souscrits en matière de financement des coûts additionnels des médias

recourant aux langues régionales ou minoritaires, ou de soutien à la for¬

mation des journalistes dans ce domaine.

Le paragraphe 2 offre aux Parties la possibilité de s'engager à garantir

aux locuteurs des langues régionales ou minoritaires la liberté de récep¬

tion directe des émissions de radio et de télévision des pays voisins dans

une langue pratiquée sous une forme identique ou similaire. Cette clause

présente un grand intérêt pour les langues qui ont le statut de langue

officielle ou qui sont largement répandues dans les pays voisins.

Enfin, le paragraphe 3 traite de la représentation des intérêts des locu¬

teurs de langues régionales ou minoritaires dans les instances créées

pour garantir le pluralisme dans les médias.

Activités et équipements culturels

Dans ce domaine, de la même manière que dans l'article 11, les Etats

sont appelés à s'engager à entreprendre des actions effectives dans la

mesure où les autorités publiques ont compétence en la matière. Une

nouvelle fois, l'article 12 peut être assimilé à ceux réunissant des

mesures touchant à la fois les aspects privés et publics de l'usage des

langues régionales ou minoritaires. Cet article contient dix paragraphes

et alinéas dont trois au moins doivent être adoptés par les Etats Parties.

Les huit premières dispositions sont applicables aux territoires où sont

pratiquées des langues régionales ou minoritaires. Elles proposent dif¬

férentes mesures de promotion des activités et équipements culturels

tels que les théâtres, les musées, les cinémas, les archives, les festivals ou

les bibliothèques. Parmi les Etats qui ont déjà ratifié la charte, la Finlande

et la Suisse (dans ce cas exclusivement pour la langue italienne) ont

accepté l'ensemble des mesures proposées dans ce premier paragraphe.

D'autres Etats ont accepté certaines clauses en fonction de la situation

de chaque langue, mais les mesures les plus largement retenues ont trait

à la promotion de la représentation directe des locuteurs des langues

régionales ou minoritaires en mettant à leur disposition des
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équipements, en planifiant des activités culturelles et en favorisant les

différents moyens d'accès aux euvres produites dans ces langues.

L'article 12, paragraphe 2, offre la possibilité d'une extension des

mesures préconisées au paragraphe 1 aux territoires où les langues

régionales ou minoritaires ne sont pas traditionnellement pratiquées. La

quasi-totalité des Etats qui ont ratifié la charte ont adopté cette disposi¬

tion en faveur des diverses langues minoritaires. Cette situation est

comparable à celle de l'article 12, paragraphe 3. Par cette clause, les

Parties s'engagent à donner une place appropriée aux langues régio¬

nales ou minoritaires et à la culture dont elles sont l'expression dans leur

politique culturelle à l'étranger.

Vie économique et sociale

L'article 13 de la charte prévoit des mesures concernant la vie

économique et sociale. Selon le rapport explicatif de la charte, le but de

cet article n'est pas seulement d'éliminer les mesures visant à exclure ou

à décourager l'usage des langues régionales ou minoritaires dans la vie

économique et sociale, mais aussi de proposer un certain nombre de

mesures positives destinées à encourager la présence de ces langues.

L'article 13 est de ce fait subdivisé en deux groupes de mesures et un

paragraphe est consacré à chacun d'eux. Au total, l'article comporte

neuf alinéas. A nouveau, les Etats ratifiant la charte doivent s'engager à

mettre en �uvre au moins une des mesures définies dans l'article 13.

Les mesures prévues au paragraphe 1 s'appliquent à l'ensemble du pays

car elles visent à éliminer toute forme de discrimination linguistique dans

les domaines sociaux et économiques. Parmi les mesures à adopter par

les Etats :

exclusion de toute disposition juridique limitant le recours à des

langues régionales ou minoritaires dans les documents relatifs à la vie

économique ou sociale ;

interdiction dans les règlements internes des entreprises de toute

clause limitant l'usage des langues régionales ou minoritaires;

dénonciation des pratiques tendant à décourager l'usage des langues

régionales ou minoritaires dans la vie économique ou sociale;
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encouragement à l'usage des langues régionales ou minoritaires dans

la vie économique ou sociale.

Les mesures prévues au paragraphe 2 s'appliquent exclusivement aux

territoires où les langues régionales ou minoritaires sont pratiquées.

Deux conditions modulent la mise en euvre de ces dispositions: elles

seront appliquées dans la mesure où les autorités publiques ont compé¬

tence et à condition que cette mise en suvre soit raisonnablement

possible.

Les Etats peuvent choisir parmi des mesures telles que :

définir, au moyen de leurs réglementations, l'emploi des langues

régionales ou minoritaires dans les documents financiers;

veiller à ce que les consignes de sécurité soient également rédigées

dans les langues régionales ou minoritaires;

rendre accessibles dans les langues régionales ou minoritaires les

informations concernant les droits des consommateurs;

organiser des activités de promotion de l'emploi des langues

régionales ou minoritaires dans le secteur public;

garantir l'usage des langues minoritaires au sein des services sociaux.

Concernant les dispositions traitant des droits des consommateurs et des

consignes de sécurité, il est à noter que la fourniture d'informations dans

des langues non officielles assure la promotion des langues concernées

et renforce de surcroît les droits et la sécurité des consommateurs.

Echanges transfrontaliers

L'article 14 propose aux Etats Parties deux mesures susceptibles d'être

entreprises même si elles n'ont pas de caractère obligatoire pour la

ratification de la charte.

Les paragraphes a et b de l'article 14 engagent les Etats à faciliter et pro¬

mouvoir la coopération au-delà de leurs frontières, notamment entre les

groupes de locuteurs, voire entre les collectivités régionales ou locales

des territoires partageant une même langue. Les Etats peuvent mettre

ces échanges en par des accords internationaux officiels (para¬

graphe a) ou de manière plus informelle (paragraphe b). Ce dernier
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paragraphe souligne en particulier l'importance de la coopération trans¬

frontalière entre les collectivités locales et régionales sur le territoire

desquelles la même langue est pratiquée de façon identique ou proche.

Mécanisme de suivi

Le mécanisme de suivi prévu dans la charte n'est pas un système de

plaintes individuelles ou collectives examinées par un organe judiciaire. Il

ne prévoit aucune sanction et s'appuie sur l'analyse d'informations et la

consultation.

Rapports

L'élément central du système de suivi est l'examen des rapports éta¬

tiques. Les Parties doivent présenter au Secrétariat général du Conseil de

l'Europe, tous les trois ans, des rapports publics sur la politique et les

mesures adoptées pour mettre en tuvre la partie II et les paragraphes et

alinéas choisis pour chaque langue sous la partie III. Le premier rapport

étatique doit être présenté dans l'année qui suit la date d'entrée en

vigueur de la charte dans l'Etat concerné. Les rapports suivants sont

à présenter à des intervalles de trois ans après le premier rapport. Ces

rapports doivent être rendus publics par le gouvernement concerné.

Ils peuvent également être consultés sur le site web de la charte

(www.coe.int/minlang).

Le premier rapport étatique doit être subdivisé en trois parties. La pre¬

mière partie comprend des informations générales concernant les

langues régionales ou minoritaires existantes, le nombre de leurs locu¬

teurs, la législation en vigueur et les organisations assurant la promotion

de ces langues. Dans la deuxième partie, les Etats doivent intégrer des

informations sur les langues protégées sous la partie II de la charte. Une

troisième section est consacrée à l'énumération des mesures concrètes

adoptées pour la protection de chacune des langues couvertes au titre

de la partie ill de la charte. Les rapports triennaux suivants doivent

prendre en compte les nouveaux éléments, et notamment les mesures

prises sur la base du rapport précédent du comité d'experts et les

recommandations adoptées par le Comité des Ministres. Le texte complet
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des rapports étatiques déjà publiés peut être consulté sur le site web

de la charte ou obtenu sur demande auprès du secrétariat de la charte.

Comité d'experts

Un comité d'experts indépendants, composé de personnes d'une

compétence reconnue dans les domaines abordés par la charte, examine

ces rapports et élabore le sien, à soumettre au Comité des Ministres.

Après un examen initial du rapport étatique, le comité d'experts peut

décider d'adresser un questionnaire à l'Etat, dans les cas où il considère

que les informations du rapport sont incomplètes.

Le comité d'experts peut consulter ou auditionner toute personne ou

organisation qu'il juge utile à l'exécution de ses fonctions. Si nécessaire,

le comité d'experts peut également coopérer et échanger des informa¬

tions avec le Comité consultatif de la Convention-cadre pour la protec¬

tion des minorités nationales et d'autres organes du Conseil de l'Europe

dotés d'une expertise pertinente, par exemple la Commission

européenne contre le racisme et l'intolérance (Ecri).

Un élément essentiel de la procédure de suivi du comité d'experts est

l'organisation de ce qu'il est convenu d'appeler des «visites sur le ter¬

rain»: une délégation de trois experts, accompagnée d'un membre du

secrétariat, se rend dans le pays concerné, visitant de préférence une

région où est pratiquée une langue régionale ou minoritaire. Ces visites

permettent au comité de consulter des représentants des langues

régionales ou minoritaires (ONG), les personnes chargées de mettre en

la politique et la législation de l'Etat telles que des maires, des

juges, des enseignants, etc., et bien sûr les autorités locales, régionales

et centrales. Ces visites se sont avérées extrêmement utiles et informa-

tives, elles permettent au comité d'experts de bénéficier d'une vision

complète de l'application de la charte.

Sur la base de ce processus de collecte d'informations, le comité

d'experts élabore son propre rapport, qui contient des observations

détaillées sur la mise en des dispositions individuelles de la charte

par l'Etat Partie. Le comité prépare ensuite ses suggestions de recom¬

mandations à adresser à l'Etat Partie par le Comité des Ministres.

Préalablement à la présentation du rapport au Comité des Ministres,
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l'Etat Partie a la possibilité d'émettre ses propres commentaires sur le

rapport et le projet de recommandation. Ces commentaires sont

annexés au rapport et soumis au Comité des Ministres.

Le Comité des Ministres adresse les recommandations à l'Etat Partie et

peut décider de publier le rapport du comité d'experts. Ce rapport est

automatiquement rendu public après adoption par le Comité des

Ministres de ses recommandations. Seule une demande spéciale de la

part de l'Etat concerné peut permettre de déroger à cette règle.

Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe

En conclusion, le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe présente un

rapport biennal détaillé à l'Assemblée parlementaire sur la mise en

cuvre de la charte. La charte est le seul traité requérant un rapport du

Secrétaire Général quant à son application. Par voie de conséquence,

l'Assemblée parlementaire joue un rôle très important dans le cadre de

la charte, rôle qui distingue cet instrument des autres conventions,

puisqu'il est considéré comme essentiel que les parlementaires

européens soient informés de la façon dont les langues régionales ou

minoritaires sont protégées. Les rapports du Secrétaire Général à

l'Assemblée peuvent être consultés sur les sites web respectifs de la

charte et de l'Assemblée parlementaire.
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Mécanisme de suivi de la charte

Autorité de l'Etat

Elaboration des rapports

Rapport périodique

Eventuel processus

de consultation avec

les ONG

Comité d'experts (Comex)

Eventuel questionnaire

complémentaire

soumis à l'Etat

Réponse de l'Etat

au questionnaire

Visite sur le terrain

Commentaires,

informations

complémentaires

et/ou rapports

alternatifs livrés

par les ONG

Rapport d'évaluation du comité d'experts avec projet de recommandation

Commentaires par les autorités

de l'Etat du rapport des experts

et projet de recommandation

Comité des Ministres (CM)

Adoption des

recommandations

à l'Etat

Prise en compte

du rapport final

du Comex

T

Publication du rapport d'évaluation

et des recommandations du CM

Rapport d'évaluation du comité d'experts
avec recommandations du CM adressées à l'Etat partie

Le rapport est rendu public et accessible aux ONG afin qu'elles puissent suivre
la manière dont l'Etat met en les recommandations
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IV - La Charte européenne des langues régionales

ou minoritaires (STE n° 148)

Préambule

Les Etats membres du Conseil de l'Europe, signataires de la présente

charte,

Considérant que le but du Conseil de l'Europe est de réaliser une union

plus étroite entre ses membres, notamment afin de sauvegarder et de

promouvoir les idéaux et les principes qui sont leur patrimoine commun ;

Considérant que la protection des langues régionales ou minoritaires

historiques de l'Europe, dont certaines risquent, au fil du temps, de

disparaître, contribue à maintenir et à développer les traditions et la

richesse culturelles de l'Europe;

Considérant que le droit de pratiquer une langue régionale ou minori¬

taire dans la vie privée et publique constitue un droit imprescriptible,

conformément aux principes contenus dans le Pacte international relatif

aux droits civils et politiques des Nations Unies, et conformément à

l'esprit de la Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des

Libertés fondamentales du Conseil de l'Europe;

Prenant en compte le travail réalisé dans le cadre de la CSCE, et en par¬

ticulier l'Acte final d'Helsinki de 1975 et le document de la réunion de

Copenhague de 1990;

Soulignant la valeur de l'interculturel et du plurilinguisme, et considérant

que la protection et l'encouragement des langues régionales ou minori¬

taires ne devraient pas se faire au détriment des langues officielles et de

la nécessité de les apprendre ;

Conscients du fait que la protection et la promotion des langues

régionales ou minoritaires dans les différents pays et régions d'Europe

représentent une contribution importante à la construction d'une
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Europe fondée sur les principes de la démocratie et de la diversité

culturelle, dans le cadre de la souveraineté nationale et de l'intégrité

territoriale ;

Compte tenu des conditions spécifiques et des traditions historiques pro¬

pres à chaque région des pays d'Europe,

Sont convenus de ce qui suit:

Partie I - Dispositions générales

Article 1 - Définitions

Au sens de la présente charte :

a. par l'expression «langues régionales ou minoritaires», on entend les

langues :

i. pratiquées traditionnellement sur un territoire d'un Etat par des

ressortissants de cet Etat qui constituent un groupe numérique¬

ment inférieur au reste de la population de l'Etat; et

ii. différentes de la (des) langue(s) officielle(s) de cet Etat;

elle n'inclut ni les dialectes de la (des) langue(s) officielle(s) de l'Etat ni

les langues des migrants ;

b. par «territoire dans lequel une langue régionale ou minoritaire est

pratiquée», on entend l'aire géographique dans laquelle cette langue

est le mode d'expression d'un nombre de personnes justifiant l'adop¬

tion des différentes mesures de protection et de promotion prévues

par la présente charte ;

c. par «langues dépourvues de territoire», on entend les langues pra¬

tiquées par des ressortissants de l'Etat qui sont différentes de la (des)

langue(s) pratiquée(s) par le reste de la population de l'Etat, mais qui,

bien que traditionnellement pratiquées sur le territoire de l'Etat, ne

peuvent pas être rattachées à une aire géographique particulière de

celui-ci.
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Article 2 - Engagements

1 . Chaque Partie s'engage à appliquer les dispositions de la partie II à

l'ensemble des langues régionales ou minoritaires pratiquées sur son ter¬

ritoire, qui répondent aux définitions de l'article 1.

2. En ce qui concerne toute langue indiquée au moment de la ratifica¬

tion, de l'acceptation ou de l'approbation, conformément à l'article 3,

chaque Partie s'engage à appliquer un minimum de trente-cinq para¬

graphes ou alinéas choisis parmi les dispositions de la partie III de la

présente charte, dont au moins trois choisis dans chacun des articles 8 et

12 et un dans chacun des articles 9, 10, 11 et 13.

Article 3 - Modalités

1 . Chaque Etat contractant doit spécifier dans son instrument de rati¬

fication, d'acceptation ou d'approbation chaque langue régionale ou

minoritaire, ou chaque langue officielle moins répandue sur l'ensemble

ou une partie de son territoire, à laquelle s'appliquent les paragraphes

choisis conformément au paragraphe 2 de l'article 2.

2. Toute Partie peut, à tout moment ultérieur, notifier au Secrétaire

Général qu'elle accepte les obligations découlant des dispositions de

tout autre paragraphe de la charte qui n'avait pas été spécifié dans son

instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation, ou qu'elle

appliquera le paragraphe 1 du présent article à d'autres langues

régionales ou minoritaires, ou à d'autres langues officielles moins répan¬

dues sur l'ensemble ou une partie de son territoire.

3. Les engagements prévus au paragraphe précédent seront réputés

partie intégrante de la ratification, de l'acceptation ou de l'approbation

et porteront les mêmes effets dès la date de leur notification.

Article 4 - Statuts de protection existants

1. Aucune des dispositions de la présente charte ne peut être inter¬

prétée comme limitant ou dérogeant aux droits garantis par la

Convention européenne des Droits de l'Homme.

2. Les dispositions de la présente charte ne portent pas atteinte aux

dispositions plus favorables régissant la situation des langues régionales
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ou minoritaires, ou le statut juridique des personnes appartenant à des

minorités, qui existent déjà dans une Partie ou sont prévues par des

accords internationaux bilatéraux ou multilatéraux pertinents.

Article 5 - Obligations existantes

Rien dans la présente charte ne pourra être interprété comme impliquant

le droit d'engager une quelconque activité ou d'accomplir une quel¬

conque action contrevenant aux buts de la Charte des Nations Unies ou

à d'autres obligations du droit international, y compris le principe de la

souveraineté et de l'intégrité territoriale des Etats.

Article 6 - Information

Les Parties s'engagent à veiller à ce que les autorités, organisations et

personnes concernées soient informées des droits et devoirs établis par

ia présente charte.

Partie II - Objectifs et principes poursuivis conformément

au paragraphe 1 de l'article 2

Article 7 - Objectifs et principes

1 . En matière de langues régionales ou minoritaires, dans les territoires

dans lesquels ces langues sont pratiquées et selon la situation de chaque

langue, les Parties fondent leur politique, leur législation et leur pratique

sur les objectifs et principes suivants :

a. la reconnaissance des langues régionales ou minoritaires en tant

qu'expression de la richesse culturelle;

b. le respect de l'aire géographique de chaque langue régionale ou

minoritaire, en faisant en sorte que les divisions administratives exis¬

tant déjà ou nouvelles ne constituent pas un obstacle à la promotion

de cette langue régionale ou minoritaire;

c. la nécessité d'une action résolue de promotion des langues régionales

ou minoritaires, afin de les sauvegarder;

d. la facilitation et/ou l'encouragement de l'usage oral et écrit des

langues régionales ou minoritaires dans la vie publique et dans la vie

privée;
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e. le maintien et le développement de relations, dans les domaines cou¬

verts par la présente charte, entre les groupes pratiquant une langue

régionale ou minoritaire et d'autres groupes du même Etat parlant

une langue pratiquée sous une forme identique ou proche, ainsi que

l'établissement de relations culturelles avec d'autres groupes de l'Etat

pratiquant des langues différentes;

f. la mise à disposition de formes et de moyens adéquats d'enseigne¬

ment et d'étude des langues régionales ou minoritaires à tous les

stades appropriés ;

g. la mise à disposition de moyens permettant aux non-locuteurs d'une

langue régionale ou minoritaire habitant l'aire où cette langue est

pratiquée de l'apprendre s'ils le souhaitent;

h. la promotion des études et de la recherche sur les langues régionales

ou minoritaires dans les universités ou les établissements équivalents;

/. la promotion des formes appropriées d'échanges transnationaux,

dans les domaines couverts par la présente charte, pour les langues

régionales ou minoritaires pratiquées sous une forme identique ou

proche dans deux ou plusieurs Etats.

2. Les Parties s'engagent à éliminer, si elles ne l'ont pas encore fait,

toute distinction, exclusion, restriction ou préférence injustifiées portant

sur la pratique d'une langue régionale ou minoritaire et ayant pour but

de décourager ou de mettre en danger le maintien ou le développement

de celle-ci. L'adoption de mesures spéciales en faveur des langues

régionales ou minoritaires, destinées à promouvoir une égalité entre les

locuteurs de ces langues et le reste de la population ou visant à tenir

compte de leurs situations particulières, n'est pas considérée comme un

acte de discrimination envers les locuteurs des langues plus répandues.

3. Les Parties s'engagent à promouvoir, au moyen de mesures appro¬

priées, la compréhension mutuelle entre tous les groupes linguistiques

du pays, en faisant notamment en sorte que le respect, la compréhen¬

sion et la tolérance à l'égard des langues régionales ou minoritaires fi¬

gurent parmi les objectifs de l'éducation et de la formation dispensées

dans le pays, et à encourager les moyens de communication de masse à

poursuivre le même objectif.
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4 En définissant leur politique à l'égard des langues régionales ou
minoritaires, les Parties s'engagent à prendre en considération les
besoins et les veux exprimés par les groupes pratiquant ces langues.
Elles sont encouragées à créer, si nécessaire, des organes charges de
conseiller les autorités sur toutes les questions ayant trait aux langues

régionales ou minoritaires.

5 Les Parties s'engagent à appliquer, mutatis mutandis, les principes

énumérés aux paragraphes 1 à 4 ci-dessus aux langues dépourvues de
territoire. Cependant, dans le cas de ces langues, la nature et la portée
des mesures à prendre pour donner effet à la présente charte seront
déterminées de manière souple, en tenant compte des besoins et des
v et en respectant les traditions et les caractéristiques des groupes

qui pratiquent les langues en question.

Partie III - Mesures en faveur de l'emploi des langues
régionales ou minoritaires dans la vie publique,
à prendre en conformité avec les engagements
souscrits en vertu du paragraphe 2 de l'article 2

Article 8 - Enseignement

1. En matière d'enseignement, les Parties s'engagent, en ce qui
concerne le territoire sur lequel ces langues sont pratiquées, selon la
situation de chacune de ces langues et sans préjudice de l'enseignement

de la (des) langue(s) officielle(s) de l'Etat:

a. i. à prévoir une éducation préscolaire assurée dans les langues

régionales ou minoritaires concernées; ou

ii. à prévoir qu'une partie substantielle de l'éducation préscolaire soit
assurée dans les langues régionales ou minoritaires concernées ; ou

iii à appliquer l'une des mesures visées sous i et ii ci-dessus au moins
aux élèves dont les familles le souhaitent et dont le nombre est juge

suffisant ; ou

iv.si les pouvoirs publics n'ont pas de compétence directe dans le
domaine de l'éducation préscolaire, à favoriser et/ou à encourager

l'application des mesures visées sous i à iii ci-dessus;
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b. i. à prévoir un enseignement primaire assuré dans les langues

régionales ou minoritaires concernées ; ou

ii. à prévoir qu'une partie substantielle de l'enseignement primaire

soit assurée dans les langues régionales ou minoritaires concer¬

nées ; ou

iii. à prévoir, dans le cadre de l'éducation primaire, que l'enseigne¬

ment des langues régionales ou minoritaires concernées fasse

partie intégrante du curriculum ; ou

iv.à appliquer l'une des mesures visées sous i à iii ci-dessus au moins

aux élèves dont les familles le souhaitent et dont le nombre est jugé

suffisant ;

c. i. à prévoir un enseignement secondaire assuré dans les langues

régionales ou minoritaires concernées; ou

ii. à prévoir qu'une partie substantielle de l'enseignement secondaire

soit assurée dans les langues régionales ou minoritaires; ou

iii. à prévoir, dans le cadre de l'éducation secondaire, l'enseignement

des langues régionales ou minoritaires comme partie intégrante du

curriculum ; ou

iv.à appliquer l'une des mesures visées sous i à iii ci-dessus au moins

aux élèves qui le souhaitent - ou, le cas échéant, dont les familles

le souhaitent - en nombre jugé suffisant ;

d. i. à prévoir un enseignement technique et professionnel qui soit

assuré dans les langues régionales ou minoritaires concernées; ou

ii. à prévoir qu'une partie substantielle de l'enseignement technique

et professionnel soit assurée dans les langues régionales ou minori¬

taires concernées ; ou

iii. à prévoir, dans le cadre de l'éducation technique et professionnelle,

l'enseignement des langues régionales ou minoritaires concernées

comme partie intégrante du curriculum ; ou

iv.à appliquer l'une des mesures visées sous i à iii ci-dessus au moins

aux élèves qui le souhaitent - ou, le cas échéant, dont les familles

le souhaitent - en nombre jugé suffisant;
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e. i. à prévoir un enseignement universitaire et d'autres formes

d'enseignement supérieur dans les langues régionales ou minori¬

taires ; ou

ii. à prévoir l'étude de ces langues, comme disciplines de l'enseigne¬

ment universitaire et supérieur; ou

iii. si, en raison du rôle de l'Etat vis-à-vis des établissements

d'enseignement supérieur, les alinéas i et ii ne peuvent pas être

appliqués, à encourager et/ou à autoriser la mise en place d'un

enseignement universitaire ou d'autres formes d'enseignement

supérieur dans les langues régionales ou minoritaires, ou de

moyens permettant d'étudier ces langues à l'université ou dans

d'autres établissements d'enseignement supérieur;

f. i. à prendre des dispositions pour que soient donnés des cours d'édu

cation des adultes ou d'éducation permanente assurés principale¬

ment ou totalement dans les langues régionales ou minoritaires;

ou

ii. à proposer ces langues comme disciplines de l'éducation des

adultes et de l'éducation permanente; ou

iii. si les pouvoirs publics n'ont pas de compétence directe dans le

domaine de l'éducation des adultes, à favoriser et/ou à encourager

l'enseignement de ces langues dans le cadre de l'éducation des

adultes et de l'éducation permanente ;

g. à prendre des dispositions pour assurer l'enseignement de l'histoire et

de la culture dont la langue régionale ou minoritaire est l'expression ;

h. à assurer la formation initiale et permanente des enseignants néces¬

saire à la mise en de ceux des paragraphes a kg acceptés par

la Partie ;

/'. à créer un ou plusieurs organe(s) de contrôle chargé(s) de suivre les

mesures prises et les progrès réalisés dans l'établissement ou le

développement de l'enseignement des langues régionales ou minori¬

taires, et à établir sur ces points des rapports périodiques qui seront

rendus publics.

2. En matière d'enseignement et en ce qui concerne les territoires

autres que ceux sur lesquels les langues régionales ou minoritaires sont

traditionnellement pratiquées, les Parties s'engagent à autoriser, à
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encourager ou à mettre en place, si le nombre des locuteurs d'une

langue régionale ou minoritaire le justifie, un enseignement dans ou de

la langue régionale ou minoritaire aux stades appropriés de l'enseigne¬

ment.

Article 9 -Justice

1. Les Parties s'engagent, en ce qui concerne les circonscriptions des

autorités judiciaires dans lesquelles réside un nombre de personnes pra¬

tiquant les langues régionales ou minoritaires qui justifie les mesures

spécifiées ci-après, selon la situation de chacune de ces langues et à la

condition que l'utilisation des possibilités offertes par le présent para¬

graphe ne soit pas considérée par le juge comme faisant obstacle à la

bonne administration de la justice:

a. dans les procédures pénales:

i. à prévoir que les juridictions, à la demande d'une des parties,

mènent la procédure dans les langues régionales ou minoritaires;

et/ou

ii. à garantir à l'accusé le droit de s'exprimer dans sa langue régionale

ou minoritaire ; et/ou

iii. à prévoir que les requêtes et les preuves, écrites ou orales, ne soient

pas considérées comme irrecevables au seul motif qu'elles sont for¬

mulées dans une langue régionale ou minoritaire; et/ou

iv. à établir dans ces langues régionales ou minoritaires, sur demande,

les actes liés à une procédure judiciaire,

si nécessaire par un recours à des interprètes et à des traductions

n'entraînant pas de frais additionnels pour les intéressés;

b. dans les procédures civiles:

i. à prévoir que les juridictions, à la demande d'une des parties,

mènent la procédure dans les langues régionales ou minoritaires;

et/ou

ii. à permettre, lorsqu'une partie à un litige doit comparaître en per¬

sonne devant un tribunal, qu'elle s'exprime dans sa langue

régionale ou minoritaire sans pour autant encourir des frais addi¬

tionnels ; et/ou
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iii. à permettre la production de documents et de preuves dans les

langues régionales ou minoritaires,

si nécessaire par un recours à des interprètes et à des traductions ;

c. dans les procédures devant les juridictions compétentes en matière

administrative :

i. à prévoir que les juridictions, à la demande d'une des parties,

mènent la procédure dans les langues régionales ou minoritaires;

et/ou

ii. à permettre, lorsqu'une partie à un litige doit comparaître en per¬

sonne devant un tribunal, qu'elle s'exprime dans sa langue

régionale ou minoritaire sans pour autant encourir des frais addi¬

tionnels; et/ou

iii. à permettre la production de documents et de preuves dans les

langues régionales ou minoritaires,

si nécessaire par un recours à des interprètes et à des traductions ;

d. à prendre des mesures afin que l'application des alinéas i et iii des

paragraphes b et c ci-dessus et l'emploi éventuel d'interprètes et de

traductions n'entraînent pas de frais additionnels pour les intéressés.

2. Les Parties s'engagent:

a. à ne pas refuser la validité des actes juridiques établis dans l'Etat du

seul fait qu'ils sont rédigés dans une langue régionale ou minoritaire;

ou

b. à ne pas refuser la validité, entre les parties, des actes juridiques établis
dans l'Etat du seul fait qu'ils sont rédigés dans une langue régionale ou

minoritaire, et à prévoir qu'ils seront opposables aux tiers intéressés

non locuteurs de ces langues, à la condition que le contenu de l'acte

soit porté à leur connaissance par celui qui le fait valoir; ou

c. à ne pas refuser la validité, entre les parties, des actes juridiques éta¬

blis dans l'Etat du seul fait qu'ils sont rédigés dans une langue

régionale ou minoritaire.

3. Les Parties s'engagent à rendre accessibles, dans les langues

régionales ou minoritaires, les textes législatifs nationaux les plus impor¬

tants et ceux qui concernent particulièrement les utilisateurs de ces

langues, à moins que ces textes ne soient déjà disponibles autrement.

60



	La Charte européenne des langues régionales ou minoritaires (STE n° 148)

Article 10 - Autorités administratives et services publics

1 . Dans les circonscriptions des autorités administratives de l'Etat dans

lesquelles réside un nombre de locuteurs de langues régionales ou

minoritaires qui justifie les mesures ci-après et selon la situation de

chaque langue, les Parties s'engagent, dans la mesure où cela est

raisonnablement possible :

a. i. à veiller à ce que ces autorités administratives utilisent les langues

régionales ou minoritaires; ou

ii. à veiller à ce que ceux de leurs agents qui sont en contact avec le

public emploient les langues régionales ou minoritaires dans leurs

relations avec les personnes qui s'adressent à eux dans ces

langues; ou

iii. à veiller à ce que les locuteurs de langues régionales ou minoritaires

puissent présenter des demandes orales ou écrites et recevoir une

réponse dans ces langues ; ou

iv. à veiller à ce que les locuteurs de langues régionales ou minoritaires

puissent présenter des demandes orales ou écrites dans ces

iangues; ou

v. à veiller à ce que les locuteurs des langues régionales ou minori¬

taires puissent soumettre valablement un document rédigé dans

ces langues ;

b. à mettre à disposition des formulaires et des textes administratifs

d'usage courant pour la population dans les langues régionales ou

minoritaires, ou dans des versions bilingues;

c. à permettre aux autorités administratives de rédiger des documents

dans une langue régionale ou minoritaire.

2. En ce qui concerne les autorités locales et régionales sur les terri¬

toires desquels réside un nombre de locuteurs de langues régionales ou

minoritaires qui justifie les mesures ci-après, les Parties s'engagent à per¬

mettre et/ou à encourager :

a. l'emploi des langues régionales ou minoritaires dans le cadre de

l'administration régionale ou locale;

b. la possibilité pour les locuteurs de langues régionales ou minoritaires

de présenter des demandes orales ou écrites dans ces langues ;
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c. la publication par les collectivités régionales des textes officiels dont

elles sont à l'origine également dans les langues régionales ou minori¬

taires ;

d. la publication par les collectivités locales de leurs textes officiels égale¬

ment dans les langues régionales ou minoritaires;

e. l'emploi par les collectivités régionales des langues régionales ou

minoritaires dans les débats de leurs assemblées, sans exclure, cepen¬

dant, l'emploi de la (des) langue(s) officielle(s) de l'Etat;

f. l'emploi par les collectivités locales de langues régionales ou minori¬

taires dans les débats de leurs assemblées, sans exclure, cependant,

l'emploi de la (des) langue(s) officielle(s) de l'Etat;

g. l'emploi ou l'adoption, le cas échéant conjointement avec la dénomi¬

nation dans la (les) langue(s) officielle(s), des formes traditionnelles et

correctes de la toponymie dans les langues régionales ou minoritaires.

3. En ce qui concerne les services publics assurés par les autorités

administratives ou d'autres personnes agissant pour le compte de celles-

ci, les Parties contractantes s'engagent, sur les territoires dans lesquels

les langues régionales ou minoritaires sont pratiquées, en fonction de la

situation de chaque langue et dans la mesure où cela est raisonnable¬

ment possible :

a. à veiller à ce que les langues régionales ou minoritaires soient

employées à l'occasion de la prestation de service; ou

b. à permettre aux locuteurs de langues régionales ou minoritaires de

formuler une demande et à recevoir une réponse dans ces langues;

ou

c. à permettre aux locuteurs de langues régionales ou minoritaires de

formuler une demande dans ces langues.

4. Aux fins de la mise en des dispositions des paragraphes 1 , 2

et 3 qu'elles ont acceptées, les Parties s'engagent à prendre une ou

plusieurs des mesures suivantes:

a. la traduction ou l'interprétation éventuellement requises;

b. le recrutement et, le cas échéant, la formation des fonctionnaires et

autres agents publics en nombre suffisant;
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c. la satisfaction, dans la mesure du possible, des demandes des agents

publics connaissant une langue régionale ou minoritaire d'être affec¬

tés dans le territoire sur lequel cette langue est pratiquée.

5. Les Parties s'engagent à permettre, à la demande des intéressés,

l'emploi ou l'adoption de patronymes dans les langues régionales ou

minoritaires.

Article 11 -Médias

1 . Les Parties s'engagent, pour les locuteurs des langues régionales ou

minoritaires, sur les territoires où ces langues sont pratiquées, selon la

situation de chaque langue, dans la mesure où les autorités publiques

ont, de façon directe ou indirecte, une compétence, des pouvoirs ou un

rôle dans ce domaine, en respectant les principes d'indépendance et

d'autonomie des médias:

a. dans la mesure où la radio et la télévision ont une mission de service

public:

i. à assurer la création d'au moins une station de radio et une chaîne

de télévision dans les langues régionales ou minoritaires; ou

ii. à encourager et/ou à faciliter la création d'au moins une station de

radio et une chaîne de télévision dans les langues régionales ou

minoritaires; ou

iii. à prendre les dispositions appropriées pour que les diffuseurs

programment des émissions dans les langues régionales ou mino¬

ritaires ;

b. i. à encourager et/ou à faciliter la création d'au moins une station de

radio dans les langues régionales ou minoritaires; ou

ii. à encourager et/ou à faciliter l'émission de programmes de radio

dans les langues régionales ou minoritaires, de façon régulière;

c. i. à encourager et/ou à faciliter la création d'au moins une chaîne de

télévision dans les langues régionales ou minoritaires; ou

ii. à encourager et/ou à faciliter la diffusion de programmes de télévi¬

sion dans les langues régionales ou minoritaires, de façon

régulière ;

63



Travailler ensemble - Les ONG et les langues régionales ou minoritaires

d. à encourager et/ou à faciliter la production et la diffusion d'nuvres

audio et audiovisuelles dans les langues régionales ou minoritaires;

e. i. à encourager et/ou à faciliter la création et/ou le maintien d'au

moins un organe de presse dans les langues régionales ou minori¬

taires ; ou

ii. à encourager et/ou à faciliter la publication d'articles de presse

dans les langues régionales ou minoritaires, de façon régulière;

f. i. à couvrir les coûts supplémentaires des médias employant les

langues régionales ou minoritaires, lorsque la loi prévoit une assis¬

tance financière, en général, pour les médias; ou

ii. à étendre les mesures existantes d'assistance financière aux pro¬

ductions audiovisuelles en langues régionales ou minoritaires;

g. à soutenir la formation de journalistes et autres personnels pour les

médias employant les langues régionales ou minoritaires.

2. Les Parties s'engagent à garantir la liberté de réception directe des

émissions de radio et de télévision des pays voisins dans une langue pra¬

tiquée sous une forme identique ou proche d'une langue régionale ou

minoritaire, et à ne pas s'opposer à la retransmission d'émissions de

radio et de télévision des pays voisins dans une telle langue. Elles s'enga¬

gent en outre à veiller à ce qu'aucune restriction à la liberté d'expression

et à la libre circulation de l'information dans une langue pratiquée sous

une forme identique ou proche d'une langue régionale ou minoritaire ne

soit imposée à la presse écrite. L'exercice des libertés mentionnées ci-

dessus, comportant des devoirs et des responsabilités, peut être soumis

à certaines formalités, conditions, restrictions ou sanctions prévues par la

loi, qui constituent des mesures nécessaires, dans une société démocra¬

tique, à la sécurité nationale, à l'intégrité territoriale ou à la sûreté

publique, à la défense de l'ordre et à la prévention du crime, à la protec¬

tion de la santé ou de la morale, à la protection de la réputation ou des

droits d'autrui, pour empêcher la divulgation d'informations confiden¬

tielles, ou pour garantir l'autorité et l'impartialité du pouvoir judiciaire.

3. Les Parties s'engagent à veiller à ce que les intérêts des locuteurs

de langues régionales ou minoritaires soient représentés ou pris en

considération dans le cadre des structures éventuellement créées
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conformément à la loi, ayant pour tâche de garantir la liberté et la

pluralité des médias.

Article 12 - Activités et équipements culturels

1 . En matière d'activités et d'équipements culturels - en particulier de

bibliothèques, de vidéothèques, de centres culturels, de musées,

d'archives, d'académies, de théâtres et de cinémas, ainsi que de travaux

littéraires et de production cinématographique, d'expression culturelle

populaire, de festivals, d'industries culturelles, incluant notamment l'uti¬

lisation des technologies nouvelles - les Parties s'engagent, en ce qui

concerne le territoire sur lequel de telles langues sont pratiquées et dans

la mesure où les autorités publiques ont une compétence, des pouvoirs

ou un rôle dans ce domaine :

a. à encourager l'expression et les initiatives propres aux langues

régionales ou minoritaires, et à favoriser les différents moyens d'accès

aux auvres produites dans ces langues;

b. à favoriser les différents moyens d'accès dans d'autres langues aux

produites dans les langues régionales ou minoritaires, en

aidant et en développant les activités de traduction, de doublage, de

postsynchronisation et de sous-titrage;

c. à favoriser l'accès dans des langues régionales ou minoritaires à des

luvres produites dans d'autres langues, en aidant et en développant

les activités de traduction, de doublage, de postsynchronisation et de

sous-titrage ;

d. à veiller à ce que les organismes chargés d'entreprendre ou de

soutenir diverses formes d'activités culturelles intègrent dans une

mesure appropriée la connaissance et la pratique des langues et des

cultures régionales ou minoritaires dans les opérations dont ils ont

l'initiative ou auxquelles ils apportent un soutien ;

e. à favoriser la mise à la disposition des organismes chargés

d'entreprendre ou de soutenir des activités culturelles d'un personnel

maîtrisant la langue régionale ou minoritaire, en plus de la (des)

langue(s) du reste de la population ;
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f. à favoriser la participation directe, en ce qui concerne les équipements

et les programmes d'activités culturelles, de représentants des locu¬

teurs de la langue régionale ou minoritaire ;

g. à encourager et/ou à faciliter la création d'un ou de plusieurs orga¬

nismes chargés de collecter, de recevoir en dépôt et de présenter ou

publier les duvres produites dans les langues régionales ou minori¬

taires ;

h. le cas échéant, à créer et/ou à promouvoir et financer des services de

traduction et de recherche terminologique en vue, notamment, de

maintenir et de développer dans chaque langue régionale ou minori¬

taire une terminologie administrative, commerciale, économique,

sociale, technologique ou juridique adéquate.

2. En ce qui concerne les territoires autres que ceux sur lesquels les

langues régionales ou minoritaires sont traditionnellement pratiquées,

les Parties s'engagent à autoriser, à encourager et/ou à prévoir, si le

nombre des locuteurs d'une langue régionale ou minoritaire le justifie,

des activités ou équipements culturels appropriés, conformément au

paragraphe précédent.

3. Les Parties s'engagent, dans leur politique culturelle à l'étranger, à

donner une place appropriée aux langues régionales ou minoritaires et à

la culture dont elles sont l'expression.

Article 13 - Vie économique et sociale

1 . En ce qui concerne les activités économiques et sociales, les Parties

s'engagent, pour l'ensemble du pays:

a. à exclure de leur législation toute disposition interdisant ou limitant

sans raisons justifiables le recours à des langues régionales ou minori¬

taires dans les documents relatifs à la vie économique ou sociale, et

notamment dans les contrats de travail et dans les documents tech¬

niques tels que les modes d'emploi de produits ou d'équipements;

b. à interdire l'insertion, dans les règlements internes des entreprises et

les actes privés, de clauses excluant ou limitant l'usage des langues

régionales ou minoritaires, tout au moins entre les locuteurs de la

même langue ;
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c. à s'opposer aux pratiques tendant à décourager l'usage des langues

régionales ou minoritaires dans le cadre des activités économiques ou

sociales ;

d. à faciliter et/ou à encourager par d'autres moyens que ceux visés aux

alinéas ci-dessus l'usage des langues régionales ou minoritaires.

2. En matière d'activités économiques et sociales, les Parties s'enga¬

gent, dans la mesure où les autorités publiques ont une compétence,

dans le territoire sur lequel les langues régionales ou minoritaires sont

pratiquées, et dans la mesure où cela est raisonnablement possible:

a. à définir, par leurs réglementations financières et bancaires, des

modalités permettant, dans des conditions compatibles avec les

usages commerciaux, l'emploi des langues régionales ou minoritaires

dans la rédaction d'ordres de paiement (chèques, traites, etc.) ou

d'autres documents financiers, ou, le cas échéant, à veiller à la mise

en euvre d'un tel processus;

b. dans les secteurs économiques et sociaux relevant directement de leur

contrôle (secteur public), à réaliser des actions encourageant l'emploi

des langues régionales ou minoritaires;

c. à veiller à ce que les équipements sociaux tels que les hôpitaux, les

maisons de retraite, les foyers offrent la possibilité de recevoir et de

soigner dans leur langue les locuteurs d'une langue régionale ou

minoritaire nécessitant des soins pour des raisons de santé, d'âge ou

pour d'autres raisons;

d. à veiller, selon des modalités appropriées, à ce que les consignes de

sécurité soient également rédigées dans les langues régionales ou

minoritaires;

e. à rendre accessibles dans les langues régionales ou minoritaires les

informations fournies par les autorités compétentes concernant les

droits des consommateurs.

Article 14 - Echanges transfrontaliers

Les Parties s'engagent:

a. à appliquer les accords bilatéraux et multilatéraux existants qui les

lient aux Etats où la même langue est pratiquée de façon identique ou
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proche, ou à s'efforcer d'en conclure, si nécessaire, de façon à

favoriser les contacts entre les locuteurs de la même langue dans les

Etats concernés, dans les domaines de la culture, de l'enseignement,

de l'information, de la formation professionnelle et de l'éducation

permanente ;

b. dans l'intérêt des langues régionales ou minoritaires, à faciliter et/ou

à promouvoir la coopération à travers les frontières, notamment entre

collectivités régionales ou locales sur le territoire desquelles la même

langue est pratiquée de façon identique ou proche.

Partie IV - Application de la charte

Article 15 - Rapports périodiques

1 . Les Parties présenteront périodiquement au Secrétaire Général du

Conseil de l'Europe, sous une forme à déterminer par le Comité des

Ministres, un rapport sur la politique suivie, conformément à la partie II

de la présente charte, et sur les mesures prises en application des dispo¬

sitions de la partie III qu'elles ont acceptées. Le premier rapport doit être

présenté dans l'année qui suit l'entrée en vigueur de la charte à l'égard

de la Partie en question, les autres rapports à des intervalles de trois ans

après le premier rapport.

2. Les Parties rendront leurs rapports publics.

Article 16 - Examen des rapports

1 . Les rapports présentés au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe

en application de l'article 15 seront examinés par un comité d'experts

constitué conformément à l'article 17.

2. Des organismes ou associations légalement établis dans une Partie

pourront attirer l'attention du comité d'experts sur des questions rela¬

tives aux engagements pris par cette Partie en vertu de la partie III de la

présente charte. Après avoir consulté la Partie intéressée, le comité

d'experts pourra tenir compte de ces informations dans la préparation

du rapport visé au paragraphe 3 du présent article. Ces organismes ou

associations pourront en outre soumettre des déclarations quant à la

politique suivie par une Partie, conformément à la partie II.
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3. Sur la base des rapports visés au paragraphe 1 et des informations

visées au paragraphe 2, le comité d'experts préparera un rapport à

l'attention du Comité des Ministres. Ce rapport sera accompagné des

observations que les Parties seront invitées à formuler et pourra être

rendu public par le Comité des Ministres.

4. Le rapport visé au paragraphe 3 contiendra en particulier les propo¬

sitions du comité d'experts au Comité des Ministres en vue de la prépa¬

ration, le cas échéant, de toute recommandation de ce dernier à une ou

plusieurs Parties.

5. Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe fera un rapport bien¬

nal détaillé à l'Assemblée parlementaire sur l'application de la charte.

Article 17 - Comité d'experts

1. Le comité d'experts sera composé d'un membre pour chaque

Partie, désigné par le Comité des Ministres sur une liste de personnes de

la plus haute intégrité, d'une compétence reconnue dans les matières

traitées par la charte, qui seront proposées par la Partie concernée.

2. Les membres du comité seront nommés pour une période de six ans

et leur mandat sera renouvelable. Si un membre ne peut remplir son

mandat, il sera remplacé conformément à la procédure prévue au para¬

graphe 1 , et le membre nommé en remplacement achèvera le terme du

mandat de son prédécesseur.

3. Le comité d'experts adoptera son règlement intérieur. Son secré¬

tariat sera assuré par le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe.

Partie V - Dispositions finales

Article 18

La présente charte est ouverte à la signature des Etats membres du

Conseil de l'Europe. Elle sera soumise à ratification, acceptation ou

approbation. Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'appro¬

bation seront déposés près le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe.
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Article 19

1. La présente charte entrera en vigueur le premier jour du mois qui

suit l'expiration d'une période de trois mois après la date à laquelle cinq

Etats membres du Conseil de l'Europe auront exprimé leur consente¬

ment à être liés par la charte, conformément aux dispositions de l'article
18.

2. Pour tout Etat membre qui exprimera ultérieurement son consente¬

ment à être lié par la charte, celle-ci entrera en vigueur le premier jour du

mois qui suit l'expiration d'une période de trois mois après la date du

dépôt de l'instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation.

Article 20

1. Après l'entrée en vigueur de la présente charte, le Comité des

Ministres du Conseil de l'Europe pourra inviter tout Etat non membre du

Conseil de l'Europe à adhérer à la charte.

2. Pour tout Etat adhérent, la charte entrera en vigueur le premier jour

du mois qui suit l'expiration d'une période de trois mois après la date de

dépôt de l'instrument d'adhésion près le Secrétaire Général du Conseil
de l'Europe.

Article 21

1 . Tout Etat peut, au moment de la signature ou au moment du dépôt

de son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou

d'adhésion, formuler une ou plusieurs réserve(s) aux paragraphes 2 à 5

de l'article 7 de la présente charte. Aucune autre réserve n'est admise.

2. Tout Etat contractant qui a formulé une réserve en vertu du para¬

graphe précédent peut la retirer en tout ou en partie en adressant une

notification au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe. Le retrait pren¬

dra effet à la date de réception de la notification par le Secrétaire
Général.

Article 22

1 . Toute Partie peut, à tout moment, dénoncer la présente charte en

adressant une notification au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe.
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2. La dénonciation prendra effet le premier jour du mois qui suit l'expi¬

ration d'une période de six mois après la date de réception de la notifi¬

cation par le Secrétaire Général.

Article 23

Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe notifiera aux Etats membres

du Conseil et à tout Etat ayant adhéré à la présente charte :

a. toute signature;

b. le dépôt de tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approba¬

tion ou d'adhésion;

c. toute date d'entrée en vigueur de la présente charte, conformément

à ses articles 19 et 20;

d. toute notification reçue en application des dispositions de l'article 3,

paragraphe 2 ;

e. tout autre acte, notification ou communication ayant trait à la

présente charte.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la

présente charte.

Fait à Strasbourg, le 5 novembre 1992, en français et en anglais, les deux

textes faisant également foi, en un seul exemplaire qui sera déposé dans

les archives du Conseil de l'Europe. Le Secrétaire Général du Conseil de

l'Europe en communiquera copie certifiée conforme à chacun des Etats

membres du Conseil de l'Europe et à tout Etat invité à adhérer à la

présente charte.
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